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SYNTHESE DES RESULTATS 
 

SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR) 
Demande de prix n°2026-006/DG-SONATUR/PRM du 27-04-2026 pour l’acquisition de logiciels ArchiCAD, QGIS et MS PROJECT au profit de la 

SONATUR (lot unique). Financement : budget SONATUR, exercice 2026.  
Références de publication de l’avis : RMP n°4399 à 4401 du 13 au 15/05//2026 (page 84) 

Nombre de plis reçus : quatre (04). Date d’ouverture des plis : 22 mai 2026. Date de délibération : 22 mai 2026 
Offre anormalement basse (BI)≤ 0,85 M = 34 451 769 FCFA TTC  

Moyenne pondéré M = 40 531 493 FCFA TTC 

Montant prévisionnel= 42 700 000 FCFA TTC 
Seuil de tolérance de l’offre anormalement basse (0,95 BI) : 32 729 181 FCFA TTC 

 

Soumissionnaires 

Montant 

soumission 

TTC (FCFA) 

Correction opérée 

en plus ou moins-

value (TTC) 

Montant corrigé 

ou après remise 

TTC (FCFA) 

Appréciation générale 

+ - 

226 TECH  
28 700 000 

HTVA 
Néant Néant Conforme et 1er 

IKA SOLUTION 

LTD 
37 363 284 1 298 000 38 661 284 

Non conforme pour matériel : justificatifs non fournis. 
Correction du montant pour une erreur de sommation au sous total coût 
de la formation. 

BKA 

TECHNOLOGIES 

34 500 000 

HTVA 
Néant Néant 

Non conforme pour personnel : 

• Expérience non conforme pour le chef de mission (05 ans  
d’expérience requis contre 03 ans à compter de 2024) ; 
• Nombre d’années d’expérience non précisé sur le CV du formateur. 

CABINET 

INTEGRAL & 

PARTENERS SARL 

30 4040784 

HTVA 
Néant Néant 

Non conforme pour : 

• Personnel :  attestation ou certificat de formation en ArchiCAD, QGIS 
ou MS PROJECT) non fourni pour le formateur ; 
• Service après-vente :  attestation de service après-vente non 
fournie. 

Attributaire 
226 TECH pour un montant HTVA de vingt-huit millions sept cent mille (28 700 000) francs CFA et assorti d’un délai d’exécuti on 
de quatre-vingt-dix (90) jours 
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- Ministères, institutions et maîtrises d’ouvrages déléguées P. 3  
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AVIS 
Ministères, institutions et maîtrises d’ouvrages déléguées 

 • Marchés de fournitures et services courants P. 24  

 • Marchés de travaux P. 30 

 • Marchés de prestations intellectuelles P. 35 
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ACADEMIE DE POLICE 
RECTIFICATIF RESULTATS PROVISOIRES : AVIS DE DEMANDE DE PRIX N° N°2026-03/MSECU/SG/AP/DG/PRM relative à l’acquisition  

de mobiliers de bureau au profit de l’académie de police.  
Financement : Budget de l’Académie de Police, exercice 2026 

Publication : Quotidien des Marchés Publics N°4411 du vendredi 29 mai 2026.  
Borne inférieure = 0,85M = 11 882 100 ;    Marge De Tolérance = 11 287 995 

N° Soumissionnaire Montant lu en F CFA Montant corrigé avec 
rabais en F CFA 

 
Petite 

Entreprise 
Observations Rang 

HTVA TTC HTVA TTC 

1 ECF-GBI SARL 11 900 000   11 900 000  
14 042 000 

 
   Conforme              Offre conforme 6ème 

2 EKAIF 8 330 000   8 330 000  - Non 
Conforme 

Offre non conforme Non classé 

3 ANAYSSA MULTI 
SERVICES 9 835 000   9 835 000  

 
11 605 300 

 
Conforme 

Offre conforme 
avec confirmation de prix suite à 
l’application du seuil de tolérance 

3ème 

4 
 
MAHME 
DISTRIBUTION SARL 

9 621 290   9 621 290   
11 353 122 - 

 
Conforme 

Offre conforme 
avec confirmation de prix suite à 
l’application du seuil de tolérance 

1er 

5  
KAMOUF SARL  12 495 000   12 495 000   

 
Non 

Conforme Offre non conforme Non classé 

6 ICNF SARL  11 602 500   11 602 500   
- 

Non 
Conforme Offre non conforme Non classé 

7 
BISAV AFRIQUE 
INNOV EXPANSION 
SARL 

12 668 250   12 668 250   
- 

Non 
Conforme Offre non conforme Non classé 

8 DRAMKONA MULTI 
SERVICES 10 150 000   10 150 000  14 948 535 Conforme Offre conforme 7ème 

9 ECLAT BAT  11 464 508   11 464 508  Conforme 
Offre conforme 

avec confirmation de prix suite à 
l’application du seuil de tolérance 

2ème 

10 RSI  10 850 000   10 850 000   Non 
Conforme Offre non conforme Non classé 

11 MB 10 776 150   10 776 150   Non 
Conforme Offre non conforme Non classé 

12 ESAIF SERVICE 9 950 010   9 950 010  11 741 012 Conforme 
Offre conforme 

avec confirmation de prix suite à 
l’application du seuil de tolérance 

4ème 

13 ICÔNE DISTRIBUTION 
ET SERVICE 10 150 000   10 150 000  11 977 000 Conforme Offre conforme 

 5ème 

14 VIZION+ 11 550 000   11 550 000   Non 
Conforme Offre non conforme Non classé 

Attributaire provisoire 

Attributaire : MAHME DISTRIBUTION SARL pour un montant de Neuf millions six cent vingt un mille deux cent 
quatre-vingt-dix (9 621 290) F CFA HTVA. Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours. 

 
Cette attribution fait suite à la confirmation de prix par l’attributaire provisoire dans sa correspondance en date du 22 juin 
2026 en application de l’article 115 du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de 
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. En tout état de cause, la garantie de bonne exécution de 
MAHME DISTRIBUTION SARL sera fixée à 35% du prix de base du marché augmenté ou diminué le cas échéant des 
avenants. 
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 MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME 
Demande de prix N°2026-20/MCCAT/SG/DMP du 10/06/2026 pour les travaux de renforcement des ouvertures du bâtiment abritant le PCIM-INTS. 

Date de dépouillement : 25 juin 2026 - Nombre de plis reçus : deux (02) - Nombre de lot : unique (01) 
Financement : Compte trésor PCIM-INTS, gestion 2026 - Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics N° 4423 du mardi 16 juin 2026 

E = Enveloppe prévisionnelle : 10 056 500   F CFA TTC. 
Total des montants TTC des offres conformes = 14 861 800 F CFA. 

P = Moyenne des offres financières conformes = 14 861 800 : 2 = 7 430 900 F CFA 
M = Moyenne pondérée des offres 

M = (0,6 x 10 056 500) + (0,4 x 7 430 900) = 9 006 260 F CFA 
Seuil des offres anormalement basses = 0,85 x 9 006 260 = 7 655 321 FCFA 

Seuil des offres anormalement élevées = 1,15 x 9 006 260 = 10 357 199 FCFA 
Le seuil normal des offres doit être compris entre = 7 655 321 FCFA et 10 357 199 FCFA 

Seuil de tolérance = 7 655 321 – (7 655 321 x 5/100) = 7 272 555 FCFA 
Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant TTC Corrigé en F CFA Observations Rang 
METAL SOMKIETA 6 246 750 HTVA - Conforme 1er 

AC 3M 7 650 530 TTC 7 490 640 TTC 

Conforme 
-A omis le prix unitaire de l’item II 2.11 ; 
-Erreur de report de montant à l’item III 3.5 
(14 500 au lieu de 100 000)  

2ème 

Attributaire provisoire : METAL SOMKIETA pour un montant HTVA de six millions deux cent quarante-six mille sept cent cinquante (6 246 
750) francs CFA, avec un délai d’exécution de soixante (60) jours calendaires.  

 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Fiche de synthèse des résultats du dépouillement de l’appel d’offres ouvert (AOO) N°2026-012/MEF/SG/DMP du 11/03/2026 pour la réalisation des 
travaux de réfection des bâtiments abritant les Directions Régionales du Budget de la Région de Nando (Ex Centre-Ouest, Koudougou) et la Région du 

Nazinon (Ex Centre-Sud, Manga). Financement : Budget Etat – Exercice 2026 ; Publication : RMP N°4372 du lundi 06 Avril 2026 
Date d’ouverture : 23 avril 2026 ; Date de délibération : 13 /05/2026 ; Nombre de plis reçus : 10 ; Nombre de lots : Unique 

Budget prévisionnel : 200 000 000 FCFA TTC, Moyenne (M) TTC : 185 804 197 ; Seuil Minimum TTC (0,85M) : 157 933 567 ; Seuil de Tolérance (5%) : 
150 036 889. 

Référence de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés : Lettre n°2026-0320/MEF/SG/DMP/SMT-PI du 14/04/2026. 

N° Soumissionnaires Montant en FCFA HTVA Montant en FCFA TTC Observations Rang Lu Corrigé Lu Corrigé 

1 FACOBAT SARL 131 198 250 131 278 250 154 813 935 154 908 335 CONFORME  
Anormalement bas mais au-dessus du seuil de tolérance 1er 

02 

GROUPEMENT 
D’Entreprise 
POULOUNGO et 
Jako SARL 

134 601 885 134 536 685 158 830 224 158 753 288 CONFORME 3ème 

03 EGPZ/SARL 133 709 871 141 679 790 157 777 648 167 182 152 CONFORME Anormalement bas mais au-dessus du 
seuil de tolérance 2ème 

04 TDG INTER 135 631 737 137 456 512 160 045 450 162 198 684 CONFORME 4ème 
05 PACO BTP 138 522 212 139 017 212 163 456 210 164 040 310 CONFORME 5ème 

06 LE GEANT 157 047 685 - 185 316 268 - 

NON CONFORME 
Le 2e conducteur des travaux (ZOURE Abdoulaye) a 
fourni une licence (BAC+3) en génie civil au lieu d’un 
master (BAC+5) en génie civil 
Le 1er ingénieur en génie électrique (COMBARI D. 
Ulrich) a fourni un diplôme d’ingénieur des travaux 
(BAC+3) en génie électrique au lieu d’un BAC+5 en 
génie électrique 
Le 2e ingénieur en génie électrique (OUEDRAOGO M. 
R. A. Emmanuel) a fourni un diplôme d’ingénieur des 
travaux (BAC+3) en génie électrique au lieu d’un BAC+5 
en génie électrique 

Non 
classé 

7 ELBAT 129 237 746 - 152 500 540 - 

NON CONFORME 
Au regard du CV et du certificat de travail du 1er chef de 
chantier (PITROIPA K. I. Éric) il y a une incohérence au 
niveau de son année de prise de service dans 
l’entreprise ELBAT. 
Le certificat de travail de cet agent fourni par l’entreprise 
ECOBAA mentionne qu’il y a cessé service en 2025 et 
son CV actualisé mentionne qu’il a pris service dans 
l’entreprise ELBAT en 2023. Il s’agit pourtant d’un 
personnel permanent dans un chantier. 
Au regard du CV et du certificat de travail du 2e chef de 
chantier (BADIEL D. Judicaël) il y a une incohérence au 
niveau de son année de prise de service dans 
l’entreprise ELBAT. 
Le certificat de travail de cet agent fourni par l’entreprise 
ECOBAA mentionne qu’il y a cessé service en 2023 et 
son CV actualisé mentionne qu’il a pris service dans 
l’entreprise ELBAT en 2022. Il s’agit pourtant d’un 
personnel permanent dans un chantier. 
Au regard du CV et du certificat de travail du 1er chef de 
chantier (PITROIPA K. I. Éric) il y a une incohérence au 
niveau de son année de prise de service dans 
l’entreprise ELBAT. 
Le certificat de travail de cet agent fourni par l’entreprise 
ECOBAA mentionne qu’il y a cessé service en 2025 et 

Non 
classé 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

5 N° 4435 – Jeudi 02 juillet 2026 
www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

son CV actualisé mentionne qu’il a pris service dans 
l’entreprise ELBAT en 2023. Il s’agit pourtant d’un 
personnel permanent dans un chantier. 
Au regard du CV et du certificat de travail du 2e chef de 
chantier (BADIEL D. Judicaël) il y a une incohérence au 
niveau de son année de prise de service dans 
l’entreprise ELBAT. 
Le certificat de travail de cet agent fourni par l’entreprise 
ECOBAA mentionne qu’il y a cessé service en 2023 et 
son CV actualisé mentionne qu’il a pris service dans 
l’entreprise ELBAT en 2022. Il s’agit pourtant d’un 
personnel permanent dans un chantier. 
Le 1er ingénieur en génie électrique (OUEDRAOGO 
Souleymane) a fourni une attestation de diplôme 
d’ingénieur des travaux (BAC+3) en génie électrique au 
lieu d’un BAC+5 en génie électrique  

8 
Groupement Yembi 
Burkina sarl et 
LAMBO SERVICE 

150 812 175 - 177 958 367 - 

NON CONFORME 
Le 1er ingénieur en génie électrique (COULIDIATY 
Kieba) a fourni un diplôme d’ingénieur des travaux 
(BAC+3) en génie électrique au lieu d’un BAC+5 en 
génie électrique 

Non 
classé 

9 Etablissement 
Yaknaba et Frères 152 525 575 - 179 980 179 - CONFORME 6ème 

10 
Groupement 
AEC-BTP/HYDRO 
BATM 

135 083 310 - 159 398 306 - 

NON CONFORME 
Le 1er conducteur des travaux (NDILNODJI G. Maxime) 
a fourni un diplôme de licence en génie civil (BAC+3) en 
lieu et place d’un diplôme d’ingénieur en génie civil 
(BAC+5).  
Premier Camion Benne : Incohérence du numéro 
d’immatriculation entre la carte grise (11JN7277) et l’acte 
de mise à disposition (11KM408). 

Non 
Classé 

Attributaires Provisoires 

FACOBAT SARL pour un montant TTC de cent cinquante-quatre millions huit cent treize mille neuf cent trente-cinq 
(154 813 935) francs CFA après confirmation de ses prix et acceptation du rehaussement du montant de la garantie de 
bonne exécution à 30 % par lettre n°2026-0010/FACOBAT/G du 06 mai 2026 conformément à l’article 115 du décret 
N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31/12/2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés 
publics. 

 
UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

Résultats provisoires de la demande de prix à commandes relative à l’acquisition de consommables informatiques au profit des Presses Universitaires. 
Financement : Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, Exercice 2026. Publication : Quotidien N° 4412 du lundi 1er juin 2026. 

Lettre d’invitation de la CAM : N° 2026-0505/MESRI/SG/UJKZ/P/PRCP du 08 juin 2026. 
Date d’ouverture des plis : 10/06/2026 ; Nombre de plis reçus : 13. Date de délibération : 17/06/2026. 

Lot unique : Acquisition de consommables informatiques au profit des Presses Universitaires. 
E = 20 000 000             P = 17 031 637               M = 18 812 655               0.85M = 15 990 757             Seuil de tolérance = 15 191 219 

N° Soumissionnaires Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Observations Rang Montant HTVA Montant TTC Montant HTVA Montant TTC 

1 
 
C.Y. WAPAASE 
 

Min : 6 909 000 
HTVA 

Max : 13 673 000 
HTVA 

- 

Min : 6 909 000 
HTVA 

Max : 13 673 000 
HTVA 

 RAS 
Conforme 4ème 

2 
REFLEX 
CONSTRUCTION 
SERVICES 

Min : 7 570 000 
HTVA 

Max : 15 010 000 
HTVA 

- 

Min : 7 570 000 
HTVA 

Max : 14 990 000 
HTVA 

 

Erreur de quantité à l’item 5 au maximum.  4 au 
lieu de 5, d’où la variation de vingt-mille (20 000) 
FCFA en moins au montant maximum. 
Conforme 

6ème 

3 SINOVA 
SERVICES SARL 

Min : 6 119 000 
HTVA 

Max : 13 454 000 
HTVA 

- 

Min : 6 865 500 
HTVA 

Max : 13 693 000 
HTVA 

 

Les montants minimum et maximum corrigés 
excèdent les montants inscrits dans la lettre de 
soumission. Le montant minimum est de six 
millions huit cent soixante-cinq mille cinq cents 
(6 865 500) francs CFA HTVA au lieu de six 
millions cent dix-neuf mille (6 119 000) francs 
CFA HTVA et le montant maximum est de treize 
millions six cent quatre-vingt-treize mille 
(13 693 000) francs CFA HTVA au lieu de treize 
millions quatre cent cinquante-quatre mille (13 
454 000) francs CFA HTVA ; soit un écart de 
sept cent quarante-six mille cinq cents (746 500) 
francs CFA en plus au minimum et deux cent 
trente-neuf mille (239 000) en plus au maximum. 
Le soumissionnaire a été invité à modifier son 
devis conformément aux dispositions de l’article 
112 alinéa 3 du décret 2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 
portant procédures de passation, d’exécution et 
de règlement des marchés publics. Après la 
modification du devis, la Commission 
d’Attribution des Marchés a relevé le caractère 
déséquilibré de l’offre modifiée. En effet, à l’item 
11 (Cartouche d'encre ImagePress Toner G-
72/GPR-56/C-EXV52, BLACK (Noir)), le 
soumissionnaire a marqué un million deux cent 

Non 
classé 
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cinquante mille (1 250 000) francs CFA, alors 
que pour le même type de cartouche d’encre, 
couleurs rouge, jaune et bleu, aux items 12, 13 
et 14, le prix unitaire est vingt mille (20 000) 
francs CFA. Par conséquent, l’offre de SINOVA 
SERVICES SARL est écartée conformément 
aux dispositions de l’article 116 alinéa 3 du 
décret 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 
décembre 2024 portant procédures de 
passation, d’exécution et de règlement des 
marchés publics. 
Non conforme 

4 H2S SERVICES - 

Min : 6 237 
480 TTC 

Max :  
14 239 060 

TTC 

- 

Min :  
8 032 260 TTC 

Max :  
16 018 500 

TTC 

Les montants minimum et maximum corrigés 
excèdent les montants inscrits dans la lettre de 
soumission. Le montant minimum est de huit 
millions trente-deux mille deux cent soixante 
(8 032 260) francs CFA TTC au lieu de six 
millions deux cent trente-sept mille quatre cent 
quatre-vingts (6 237 480) francs CFA TTC soit 
un écart d’un million sept cent quatre-vingt-
quatorze mille sept cent quatre-vingts 
(1 794 780) francs CFA en plus. Le montant 
maximum est de Seize millions dix-huit mille 
cinq cents (16 018 500) francs CFA TTC au lieu 
de Quatorze millions deux cent trente-neuf mille 
soixante (14 239 060) francs CFA TTC, soit un 
écart d’un million sept cent soixante-dix-neuf 
mille quatre cent quarante (1 779 440) francs 
CFA en plus. Le soumissionnaire a été invité à 
modifier son devis conformément aux 
dispositions de l’article 112 alinéa 3 du décret 
2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 
2024 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés 
publics. Après la modification du devis, la 
Commission d’Attribution des Marchés a relevé 
le caractère déséquilibré de l’offre modifiée. Par 
exemple à l’item 11 (Cartouche d'encre 
ImagePress Toner G-72/GPR-56/C-EXV52, 
BLACK (Noir)), le soumissionnaire a marqué un 
million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA, 
alors que pour le même type de cartouche 
d’encre, couleurs rouge, jaune et bleu aux items 
12, 13 et 14, le prix unitaire est mille (1 000) 
francs CFA. Par conséquent, l’offre de H2S 
SERVICES est écartée conformément aux 
dispositions de l’article 116 alinéa 3 du décret 
2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 
2024 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés 
publics. 
Par ailleurs, le montant maximum lu étant de 
quatorze millions deux cent trente-neuf mille 
soixante (14 239 060) francs CFA, il est en 
dessous du seuil de tolérance ; ce qui rend 
l’offre anormalement basse. 
Non conforme 

Non 
classé 

5 S2TT-E SARL 

Min : 6 337 500 
HTVA 

Max : 13 522 500 
HTVA 

- 

Min : 6 337 500 
HTVA 

Max : 13 522 500 
HTVA 

 

L’offre financière de S2TT-E SARL est 
déséquilibrée. Item 9 (Unité de fusion pour 
XIANTE ILLUMINA) ; un million cent vingt-cinq 
mille (1 125 000) francs CFA. Item 11 
((Cartouche d'encre ImagePress Toner G-
72/GPR-56/C-EXV52, BLACK (Noir)), le 
soumissionnaire a marqué huit cent soixante-
quinze mille (875 000) francs CFA, alors que 
pour le même type de cartouche d’encre couleur 
rouge, jaune et bleu aux items 12, 13 et 14, le 
prix unitaire est quinze mille (15 000) francs 
CFA. Par conséquent, l’offre de S2TT-E SARL 
est écartée conformément aux dispositions de 
l’article 116 alinéa 3 du décret 2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 
portant procédures de passation, d’exécution et 
de règlement des marchés publics. 
Non conforme 

Non 
classé 

6 ETS SANA 
TIDIANE ET FILS 

Min : 6 109 000 
HTVA 

Max : 13 489 000 
HTVA 

- 

Min : 6 950 000 
HTVA 

Max : 13 862 500 
HTVA 

 

Les montants minimum et maximum corrigés 
excèdent les montants inscrits dans la lettre de 
soumission. Le montant minimum est de six 
millions neuf cent cinquante mille (6 950 000) 
francs CFA HTVA au lieu de six millions cent 
neuf mille (6 109 000) francs CFA HTVA, soit un 

Non 
classé 
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écart de huit cent quarante et un mille (841 000) 
francs CFA en plus. Le montant maximum est 
de treize millions huit cent soixante-deux mille 
cinq cents (13 862 500) francs CFA HTVA au 
lieu de treize millions quatre cent quatre-vingt-
neuf mille (13 489 000) francs CFA HTVA, soit 
un écart de trois cent soixante-treize mille cinq 
cents (373 500) francs CFA. Le soumissionnaire 
a été invité à modifier son devis conformément 
aux dispositions de l’article 112 alinéa 3 du 
décret 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 
décembre 2024 portant procédures de 
passation, d’exécution et de règlement des 
marchés publics. Après la modification du devis, 
la Commission d’Attribution des Marchés a 
relevé le caractère déséquilibré de l’offre 
modifiée. Par exemple à l’item 11 (Cartouche 
d'encre ImagePress Toner G-72/GPR-56/C-
EXV52, BLACK (Noir)), le soumissionnaire a 
marqué un million cinq cent mille (1 500 000) 
francs CFA, alors que pour le même type de 
cartouche d’encre, couleurs rouge, jaune et bleu 
aux items 12, 13 et 14, le prix unitaire est quinze 
mille (15 000) francs CFA. Par conséquent, 
l’offre de S2TT-E SARL est écartée 
conformément aux dispositions de l’article 116 
alinéa 3 du décret 2024-1748/PRES/PM/MEF du 
31 décembre 2024 portant procédures de 
passation, d’exécution et de règlement des 
marchés publics. 
Non conforme 

7 INTEL AFRIKA - 

Min : 7 682 
980 TTC 

Max : 15 275 
100 TTC 

- 

Min : 7 682 980 
TTC 

Max : 15 275 
100 TTC 

L’offre financière de INTEL AFRIKA se trouve en 
dans la limite du seuil de tolérance de 5% en 
deçà de l’offre anormalement basse. 
L’entreprise a reçu une lettre de demande de 
confirmation des prix conformément aux 
dispositions de l’article 115 alinéa 3 du décret 
2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 
2024 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés 
publics. L’entreprise a confirmé ses prix 
unitaires. 
Conforme 

2ème 

8 L. K. MANENERE 
SARL - 

Min : 9 876 
010 TTC 

Max : 19 649 
950 TTC 

- 

Min : 9 876 010 
TTC 

Max : 19 649 
950 TTC 

RAS 
Conforme 7ème 

9 OUDIS SARL - - - - 

La lettre de soumission de l’entreprise OUDIS 
SARL ne contient aucun montant comme stipule 
la clause 9.2 des IC.   L’offre est rejetée 
conformément à la clause 20.3 des IC. 
Non conforme 

Non 
classé 

10 

ENTREPRISE 
EXCELLENCE 
EQUIPEMENT 
SARL 

- 

Min :  7 581 
500 TTC 

Max : 16 697 
000 TTC 

- 

Min :  8 383 
900 TTC 

Max : 16 697 
000 TTC 

Le montant minimum corrigé excède le montant 
inscrit dans la lettre de soumission. Il est de huit 
millions trois cent quatre-vingt-trois mille neuf 
cents (8 383 900) francs CFA TTC au lieu de 
sept millions cinq cent quatre-vingt-un mille cinq 
cents (7 581 500) francs CFA TTC, soit un écart 
de huit cent deux mille quatre cents (802 400) 
FCFA en plus. Le soumissionnaire a été invité à 
modifier son devis conformément aux 
dispositions de l’article 112 alinéa 3 du décret 
2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 
2024 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés 
publics.  
Conforme 

1er 

11 INAFAT 
ENTREPRISE 

Min : 5 476 000 
HTVA 

Max : 12 542 000 
HTVA 

- 

Min : 7 020 000 
HTVA 

Max : 13 980 000 
HTVA 

- 

Les montants minimum et maximum corrigés 
excèdent les montants inscrits dans la lettre de 
soumission. Le montant minimum est de sept 
millions vingt mille (7 020 000) francs CFA 
HTVA au lieu de cinq millions quatre cent 
soixante-seize mille (5 476 000) francs CFA 
HTVA, soit un écart d’un million cinq cent 
quarante-quatre mille (1 544 000) francs CFA en 
plus. Le montant maximum est de treize millions 
neuf cent quatre-vingt mille (13 980 000) francs 
CFA HTVA au lieu de douze millions cinq cent 
quarante-deux mille (12 542 000) francs CFA 
HTVA soit un écart d’un million six cent soixante 
et un mille cinq cents (1 661 500) francs CFA en 

Non 
classé 
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plus. Le soumissionnaire a été invité à modifier 
son devis conformément aux dispositions de 
l’article 112 alinéa 3 du décret 2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 
portant procédures de passation, d’exécution et 
de règlement des marchés publics. Après la 
modification du devis, la Commission 
d’Attribution des Marchés a relevé le caractère 
déséquilibré de l’offre modifiée. Par exemple à 
l’item 11 (Cartouche d'encre ImagePress Toner 
G-72/GPR-56/C-EXV52, BLACK (Noir)), le 
soumissionnaire a marqué un million six cent 
mille (1 600 000) francs CFA, alors que pour le 
même type de cartouche d’encre aux items 12, 
13 et 14, le prix unitaire est deux mille (2 000) 
francs CFA. Par conséquent, l’offre de S2TT-E 
SARL est écartée conformément aux 
dispositions de l’article 116 alinéa 3 du décret 
2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 
2024 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés 
publics. 
Par ailleurs, le montant maximum lu étant de 
quatorze millions sept cent quatre-vingt-dix-neuf 
mille cinq cent soixante (14 799 560) francs 
CFA ; inférieur donc au seuil de tolérance. 
L’offre est anormalement basse. 
Non conforme 

12 DOUM 
COMPUTER SARL 

Min : 7 008 500 
HTVA 

Max : 14 318 500 
HTVA 

- 

Min : 7 008 500 
HTVA 

Max : 14 318 500 
HTVA 

- RAS 
Conforme 5ème 

13 ECOTECH - 

Min : 8 032 
260 TTC 

Max : 16 018 
500 TTC 

- 

Min : 9 890 760 
TTC 

Max : 19 977 
400 TTC 

Les montants minimum et maximum corrigés 
excèdent les montants inscrits dans la lettre de 
soumission. Le montant minimum est de neuf 
millions huit cent quatre-vingt-dix mille sept cent 
soixante (9 890 760) francs CFA TTC au lieu de 
huit millions trente-deux mille deux cent soixante 
(8 032 260) francs CFA TTC soit un écart d’un 
million huit cent cinquante-huit mille cinq cents 
(1 858 500) francs CFA en plus. Le montant 
maximum est de dix-neuf millions neuf cent 
soixante-dix-sept mille quatre cents (19 977 400) 
francs CFA TTC au lieu de seize millions dix-huit 
mille cinq cents (16 018 500) francs CFA TTC 
soit un écart de trois millions neuf cent 
cinquante-huit mille neuf cents (3 958 900) 
francs CFA en plus. Le soumissionnaire a été 
invité à modifier son devis conformément aux 
dispositions de l’article 112 alinéa 3 du décret 
2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 
2024 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés 
publics. 
Conforme 

3ème 

Attributaire 
provisoire 

ENTREPRISE EXCELLENCE EQUIPEMENT SARL pour un montant minimum de sept millions cinq cent quatre-vingt-
un mille cinq cents (7 581 500) francs CFA TTC et un montant maximum de dix-sept millions trois cent quarante mille 
cent (17 340 100) francs CFA TTC après une augmentation de quantités d’une (01) unité aux items 1 à 7 ; deux (02) 
unités aux items 8 à 15 et deux (02) unités aux items 22 à 26, soit un taux de variation en plus de 14,80%. Le délai 
d’exécution est de quinze (15) jours par commande. 

 
CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

Demande de prix N°2026-013/MESRI/SG/CNRST/DG/PRCP du 12/05/2026 pour l’acquisition de consommables, d’équipements et de matériels de 
laboratoire au profit de l’IRSAT/CNRST - Financement : Budget CNRST, Gestion 2026 ; Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N° 4403 

du 19/05/2026 - Nombre de lots : 03 - Nombre de plis reçus : 04 - Date d’ouverture des plis : 28/05/2026 - Date de délibération : 04/06/2026. 
Lot 01 :   Acquisition consommable de laboratoire au profit de ADIKO à Ouagadougou 

Soumissionnaires Montants lus en F CFA Montants corrigés en F CFA Observations 
 Rang HTVA TTC HTVA TTC 

NEANT - - - - Aucune soumission  
Attributaire provisoire : Infructueux pour absence d’offres 

Lot 2 : acquisition de matériels de laboratoire au profit du projet CAP-BFA à Ouagadougou ; 

Soumissionnaires Montants lus en F CFA Montants corrigés en F CFA Observations 
Borne inf = 5 518 306 ; Seuil de tolé = 6 167 519 Rang HTVA TTC HTVA TTC 

KANTA GLOBAL TRADE 14 067 797 16 600 000 14 067 797 16 600 000 Conforme 2e 
AR BASS BIOMEDICAL 13 860 000 13 860 000 13 860 000 13 860 000 Conforme 1er 
Attributaire provisoire : AR BASS BIOMEDICAL pour un montant onze millions sept cent quarante cinq mille sept cent soixante trois 
(11 745 763) Franc CFA HTVA et Treize millions huit cent soixante mille (13 860 000) Francs CFA TTC. Le délai d’exécution du contrat est de 
trente (30) jours 

Lot 3 : acquisition d’un système de relevage récolteuse au profit du projet-8 ARC-Meca à Ouagadougou ; 
Soumissionnaires Montants lus en F CFA Montants corrigés en F CFA Observations Rang 
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HTVA TTC HTVA TTC  
KANTA GLOBAL TRADE 3 326 723 3 925 533 - - - Non classé 
LABOS Marguerite 2 850 000 3 363 000 - - - Non classé 
Attributaire provisoire : infructueux pour insuffisance technique du dossier 

Lot 4 : acquisition d’équipements au profit des centres d’incubation de technologie alimentaire du projet Child Nutrition à Ouagadougou. 

Soumissionnaires Montants lus en F CFA Montants corrigés en F CFA Observations 
 Rang HTVA TTC HTVA TTC 

KANTA GLOBAL TRADE 5 851 520 6 904 794 - - - Non classé 
AR BASS BIOMEDICAL 4 750 000 4 750 000 - - - Non classé 
LABOS Marguerite 5 100 000 6 018 000 - - - Non classé 
Attributaire provisoire : infructueux pour insuffisance technique du dossier 

 
CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES 

FICHE DE SYNTHESE DES OFFRES FINANCIERES SUIVANT RECOURS PREALABLE N°2026-31/VIRTUALYSE/DG SUITE A LA PUBLICATION 
DES RESULTATS PROVISOIRES DANS LE QUOTIDIEN DES MARCHES PUBLICS N°4420 DU JEUDI 11 JUIN 2026 

DEMANDE DE PROPOSITIONS N°2025-03/CARFO/DG/DMP RELATIVE AU RECRUTEMENT D’UN CABINET OU FIRME POUR L’ADOPTION ET 
L’ADAPTATION D’UNE METHODE DE GESTION DE PROJET AU PROFIT DE LA CARFO ; 

BUDGET PREVISIONNEL : 69 100 000 F CFA TTC  - FINANCEMENT : BUDGET CARFO, GESTION 2025 ; 
PUBLICATION : REVUE DES MARCHES PUBLICS N° 4395 DU JEUDI 07 MAI 2026 - DATE DE DEPOUILLEMENT : LUNDI 25 MAI 2026 ; 

NOMBRE DE PLIS : 04 - METHODE DE SELECTION : BUDGET DERTERMINE.  
LOT UNIQUE : RECRUTEMENT D’UN CABINET OU FIRME POUR L’ADOPTION ET L’ADAPTATION D’UNE METHODE DE GESTION DE 

PROJET AU PROFIT DE LA CARFO 

N° SOUMISSIONNAIRES 
NOTES 

TECHNIQUES 
SUR 100 

MONTANT LU EN F CFA MONTANT CORRIGE EN F 
CFA OBSERVATIONS RANG 

HTVA TTC HTVA TTC 

01 GROUPEMENT NUMERITEL/IT-
INTEGRATION 94 47 694 915 56 280 000 47 700 000 56 286 000 

Conforme : 
Une erreur matérielle de saisie 
du montant en chiffre est relevée 
sur la lettre de soumission, 
entraînant une variation en 
hausse de 0,010 %. 

3ème 

02 GROUPEMENT VIRTUALYZE/ 
PROACT/DIGITALIS CONSEILS 97 58 558 800 69 099 384 58 558 800 69 099 384 Conforme  1er 

03 
GROUPEMENT NEURONES 
TECHNOLOGIES SA/NEURONES 
TECHNOLOGIES BF SARL 

85 57 590 225 67 956 466 57 590 225 67 956 466 Conforme  
 4ème 

04 GROUPEMENT EXPERTS-DEV/THE 
TEAM/PRAGMA CONSULT 95 50 500 000 59 590 000 50 500 000 59 590 000 Conforme  2ème 

CONCLUSION 

GROUPEMENT VIRTUALYZE/PROACT/DIGITALIS CONSEILS est attributaire et retenu pour la 
négociation avec un montant de cinquante-huit millions cinq cent cinquante-huit mille huit cents 
(58 558 800) francs CFA HTVA et de soixante-neuf millions quatre-vingt-dix-neuf mille trois cent 
quatre-vingt-quatre (69 099 384) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois. 

 
CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA 

Manifestation d’intérêt N°2026/023/CNSS/DPSG/DMP relative au recrutement d’un cabinet ou bureau d’études pour la réalisation d’une études 
architecturale, technique, économique, de rentabilité, de faisabilité et d’impact environnemental et social+ études de sol et fondations pour des travaux 

de construction d’une cite sur le terrain de Bobo au profit de la CNSS - N° de la Revue : N°4397 du lundi 11 mai 2026 
Nombre de plis reçus : 11 - Date d’ouverture : 25 mai  2026 - Date délibération : 12 juin 2026 

N° 
ordre Soumissionnaires 

Être un cabinet ou 
bureau d’études 
disposant d’un 

agrément technique en 
architecture et ayant un 
chef de mission inscrit 

à l’ordre des 
architectes/ingénieurs 

du Burkina 

Avoir au moins 
cinq (05) ans 
d’expérience 

professionnelle 
dans la réalisation 

des missions 
d’études 

architecturales de 
bâtiments 

Nombre de 
marchés 

analogues 
conformes 

Rang Observations 

1 GROUPEMENT CADY 
SARL/CAFI-B SARL Conforme Conforme 18 5ème Ex 

Retenu pour la suite de la procédure au 
regard du cabinet le plus ancien du 
groupement BETAT-IC/SOJO (BETAT-IC 
:22/10/2008) par rapport au plus ancien du 
GROUPEMENT CADY SARL/CAFI-B SARL 
(CAFI-B SARL :28/01/2011) 

2 GROUPEMENT BETAT-
IC/SOJO Conforme Conforme 18 5ème 

Retenu pour la suite de la procédure au 
regard du cabinet le plus ancien du 
groupement BETAT-IC/SOJO (BETAT-IC 
:22/10/2008) par rapport au plus ancien du 
GROUPEMENT CADY SARL/CAFI-B SARL 
(CAFI-B SARL :28/01/2011) 

3 GROUPEMENT CEI-
C/SANA ARCHITECTS Conforme Conforme 07 8ème Ex Non retenu pour la suite de la procédure 

4 GROUPEMENT AAPUI 
SARL/ARCADE/CEITP Conforme Conforme 24 3ème Retenu pour la suite de la procédure 

5 
GROUPEMENT 
ARDI/ACET–BTP-IC 
SARL 

Conforme Conforme 21 4ème Retenu pour la suite de la procédure 

6 GROUPEMENT 
IMHOTEP/BTAIC Conforme Conforme 17 7ème Non retenu pour la suite de la procédure 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

10 N° 4435 – Jeudi 02 juillet 2026 
www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

7 
GROUPEMENT LE 
BATISSEUR DU 
BEAU/MEMO SARL 

Conforme Conforme 74 1er Retenu pour la suite de la procédure 

8 
GROUPEMENT 
ACAT/CREA 
ASSOCIATES/GRETECH 

Conforme Conforme 27 2ème Retenu pour la suite de la procédure 

9 SATA AFRIQUE SA Conforme Conforme 07 8ème Non retenu pour la suite de la procédure 

10 GROUPEMENT AGENCE 
PERSPECTIVE/CINTECH 

Non conforme : 
Agrément technique 

demandé non fourni par 
le cabinet CINTECH 

Conforme 04 Non 
classé 

Non retenu pour la suite de la procédure 
Agrément technique demandé non fourni par 
le cabinet CINTECH 

11 GROUPEMENT ARCHI 
CONSULT/CAEM-SARL Conforme Conforme 06 10ème Non retenu pour la suite de la procédure 

 
SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA 

Appel d'offres n° 026/2025 lancé pour la fourniture de tenues de travail et de chaussures de sécurité. 
Financement : Fonds Propres SONABEL 

Lot 1 : Fourniture de 2 600 tenues en tissus coton kaki manches longues 

N° 
d’ordre Entreprises 

Montant en F CFA 
HTVA Montant en F CFA TTC Rang Observations 

Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé 

1 FLY EVENT 
Tél : 61 03 51 57 49 998 000 - 58.997.640  9éme Conforme 

2 ZOOM AFRICA 
Tél : 76 22 00 94 49 179 000 - 58.031.220  - 

Non conforme : 
-Boutons métallique conducteur de courant pour la 
chemise; 
-Manque de logo SONABEL au niveau de la chemise; 
-Manque de bande fluorescente de sécurité au niveau 
du pantalon; 
-Aucune précision de numéro de la taille de 
l’échantillon; 
-Manque de pochette adhésive transparente au 
niveau de la chemise. 
-Piéces administratives non fournis. 

3 APE SARL 
Tél : 65 68 75 75 45 240 000 - 53.383.200  7éme Conforme 

4 KIBORA MEN STYLE 
Tél : 72 55 91 18 42 406 000 - 50.039.080  5éme Conforme. 

5 PALLIUM GROUP 
Tél : 06 45 00 00 38 200 000 - 45.076.000  1er Conforme 

6 
LOYALE 
CONFECTION SARL 
Tél : 73 33 79 05 

37 537 500 - 44.294.250  Non 
classé 

Conforme : 
Non retenu offre en deçà du seuil de tolérance. 
(ST= 44 907 762) 

7 
GALADE 
PRESTATIONS SARL 
Tél : 74 35 61 61 

53 690 000 - 53.690.000  8éme Conforme. 

8 
JULMA 
DISTRIBUTION 
Tél : 57 91 86 96 

45 500 000 - 50.622.000  6ème Conforme. 

9 ADC MULTI SERVICE 
Tél : 65 25 50 37 38 025 000  - 44.869.500  Non 

classé 

Conforme: 
Non retenu offre en deçà du seuil de tolérance. 
(ST= 44 907 762) 

10 SOBIJ SARL 
Tél : 55 77 89 83 42 250 000  - 49.855.000  4éme Conforme 

11 BTT  
Tél : 57 51 57 96 42 750 000  - 50.445.000   Non conforme : 

Le tissu de l’échantillon n’est pas cousu. 

12 
WEND PANGA 
ISMAEL SEVICES 
Tél : 72 69 08 88 

39 500 000  - 46.610.000  Non 
classé 

Conforme : 
Documents administratifs non fourni. Non retenu 

13 ACDIS  
Tél : 63 33 33 81 38 250 000 - 45.135.000  2éme Conforme. 

14 ISTAS 
Tél : 73 28 95 20 38 650 000 - 45.607.000   Non conforme : 

-L’échantillon n’a pas été fourni. 

15 D SERVICES 
Tél : 61 32 35 32 41 627 500  49.120.450  3éme Conforme. 

16 
CONSORTIUM SAG 
NAAME SARL 
Tél : 70 20 77 50 

37 700 000  44.486.000   

Non conforme : 
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-Pièces administratives non fournies. 

17 DEC COM BURKINA 
Tél : 60 19 47 15 37 960 000  44.792.800   

Non conforme : 
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-ASF et AJE non fournies. 

18 ELT PUB 
Tél : 25 44 30 98 37 725 000  44.515.500   

Non conforme : 
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-Pièces administratives non fournies 

19 GLOBAL OYA 
Tél : 63 34 78 65 41 639 000  49.134.020  Non 

classé 
Conforme : 

-Pièces administratives non fournies non retenu 
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-Caution non fournie 
Attributaire provisoire : PALLIUM GROUP pour un montant TTC de Quarante-cinq millions soixante-seize mille (45.076.000) F CFA avec un 
délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot 2 : Fourniture de 2 000 tenues en tissus coton bleu et gris manches longues 

N° 
d’ordre Entreprises 

Montant en F CFA 
HTVA Montant en F CFA TTC Rang Observations 

Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé 

1 APE SARL 
Tél : 65 68 75 75 34 800 000 - 41 064 000   4eme Conforme. 

2 
EMERGENCE VISION 
-CHARIFFADELS 
Tél : 76 47 41 41 

32 575 000 - 38 438 500 -  
Non conforme :  

L’échantillon fourni en tissus coton bleu se déteint 
au lavage. 

3 PALLIUM GROUP 
Tél : 06 45 00 00 29 250 000 - 34 515 000 - 1er Conforme. 

4 
LOYALE 
CONFECTION SARL 
Tél : 73 33 79 05 

28 825 000 - 34 013 500 - Non 
classé 

 Conforme : 
Non retenu offre en deçà du seuil de tolérance.  
(ST= 34 408 557) 

5 
GALADE 
PRESTATIONS SARL 
Tél : 74 35 61 61 

35 000 000 - 41 300 000 -  
Non conforme :  

Une combinaison est fournis en lieu et place de la 
tenus kaki manche longue couleur grise. 

6 
JULMA 
DISTRIBUTION 
Tél : 57 91 86 96 

33 000 000 - 38 940 000 - 2eme Conforme. 

7 STBMS SARL 
Tél : 70 94 15 90 33 015 000  38 957 700  3eme Conforme. 

8 ERIMO BTP SARL 
Tél : 70 00 96 26 31 500 000  37 170 000   

Non conforme :  
La veste, manche longue, n’est pas de col montant 
jusqu’au cou et rabattable. 

9 BTT  
Tél : 57 51 57 96 34 610 000  40 839 800   

Non conforme :  
L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissus non 
cousu est fourni. 

10 
WEND PANGA 
ISMAEL SEVICES 
Tél : 72 69 08 88 

29 520 000  34 833 600   
Non conforme : 

-L’échantillon n’a pas été fourni. Pièces 
administratives non fournies 

11 D SERVICES 
Tél : 61 32 35 32 32 030 000  37 795 400   

Non conforme : 
L’échantillon fourni est autre couleur que la couleur 
grise demandée.  

12 
CONSORTIUM SAG 
NAAME SARL 
Tél : 70 20 77 50 

29 000 000  34 220 000   
Non conforme : 

-L’échantillon n’a pas été fourni. 
-Pièces administratives non fournies. 

13 DEC COM BURKINA 
Tél : 60 19 47 15 29 100 000  34 338 000   

Non conforme :  
-L’échantillon n’a pas été fourni. 
-ASF et AJE non fournies. 

14 ELT PUB 
Tél : 25 44 30 98 29 030 000  34 255 400   

Non conforme :  
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissus non 
cousu est fourni. 
-Pièces administratives non fournies. 

15 SOGECOP  
Tél : 71 24 60 12 32 500 000  38 350 000   

Non conforme :  
-L’échantillon en coton gris manche longue n’est pas 
fourni. 
-Pièces administratives non fournies. 

Attributaire provisoire : PALLIUM GROUP pour un montant TTC de Trente-quatre millions cinq cent quinze mille (34 515 000) F CFA avec un 
délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot 3 :  Fourniture de 2 500 tenues en tissus coton bleu et gris manches courtes 

N° 
d’ordre Entreprises 

Montant en F CFA 
HTVA Montant en F CFA TTC Rang Observations 

Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé 
1 APE SARL 

Tél : 65 68 75 75 42 750 000 - 50 445 000 - 7eme Conforme. 

2 
EMERGENCE VISION 
-CHARIFFADELS 
Tél : 76 47 41 41 

40 480 000 - 47 766 400 - 3eme Conforme. 

3 PALLIUM GROUP 
Tél : 06 45 00 00 37 500 000 - 44 250 000 - 1er Conforme. 

4 
AFRICA NEMARO 
CONSTRUCTION 
Tél : 76 16 85 04 

41 250 000  46 675 000   
Non conforme :  

-l’échantillon n’a pas été fourni 
-ASC et DRTSS non fournis 

5 
LOYALE 
CONFECTION SARL 
Tél : 73 33 79 05 

36 140 000  42 645 200  Non 
classé 

 Conforme : 
Non retenu offre en deçà du seuil de tolérance.  
(ST= 43 334 856) 

5 
GALADE 
PRESTATIONS SARL 
Tél : 74 35 61 61 

43 750 000  51 625 000  8eme Conforme. 

7 
JULMA 
DISTRIBUTION 
Tél : 57 91 86 96 

41 250 000  48 675 000  4eme Conforme. 

8 K- GROUP 
Tél : 71 22 71 22 42 000 000  49 560 000  6eme Conforme. 

9 STBMS SARL 41 610 000  49 099 800  5eme Conforme. 
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Tél : 70 94 15 90 

10 GTYS TECHNOLOGIE 
Tél : 72 06 86 66 39 000 000  46 020 000   

        Non conforme :  
Manque de pochette adhésive transparente au 
niveau de la chemise. 

11 ERIMO BTP SARL 
Tél : 70 00 96 26 39 375 000  46 462 500  2eme Conforme. 

12 BTT  
Tél : 57 51 57 96 42 953 000  50 684 540   

Non conforme : 
L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissus non 
cousu est fourni. 

13 ISTAS 
Tél : 73 28 95 20 39 660 000  46 798 800   Non conforme :  

L’échantillon n’a pas été fourni. 

14 D SERVICES 
Tél : 61 32 35 32 40 040 000  47 247 200   

Non conforme :  
L’échantillon fourni est autre couleur que la couleur 
grise demandée.   

15 DEC COM BURKINA 
Tél : 60 19 47 15 36 375 000  42 922 500   

Non conforme :  
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-ASF et AJE non fournies. 

16 ELT PUB 
Tél : 25 44 30 98 36 250 000  42 775 000   

 
Non conforme :  

-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-Pièces administratives non fournies. 

17 MD SARL 
Tél : 70 62 42 38 40 875 000  48 232 500  

N
Non 

classé 
 Conforme :  

-Pieces administrative non fournies non retenu. 
Attributaire provisoire : PALLIUM GROUP pour un montant TTC de Quarante-quatre millions deux cent cinquante mille (44 250 000) F CFA 
avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours.       

Lot 4 : Fourniture de 800 tenues blouses en tissus coton bleu, blouses en tissus coton blanc et combinaison coton gris 

N° 
d’ordre Entreprises 

Montant en F CFA 
HTVA Montant en F CFA TTC Rang Observations 

Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé 

1 PALLIUM GROUP 
Tél : 06 45 00 00 10 850 000  - 12 803 000 - 3eme Conforme 

2 
LAFI CONFECTION 
TRADING 
Tél : 79 60 67 60 

10 812 000  - 12 758 160 - 2eme Conforme 

3 
LOYALE 
CONFECTION SARL 
Tél : 73 33 79 05 

10 680 000  - 12 602 400 - 1er Conforme 

4 
GALADE 
PRESTATIONS SARL 
Tél : 74 35 61 61 

13 575 000 - 16 018 500 -  Non Conforme : 
La blouse coton bleu n’est pas fourni. 

5 
JULMA 
DISTRIBUTION 
Tél : 57 91 86 96 

13 000 000 - 15 340 000  -  Non conforme : 
L’échantillon n’a pas été fourni. 

6 DN DRAWING 
Tél : 70 68 46 82 13 185 050  - 15 558 359 -  

Non conforme : 
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-ASF-ASC-DRTSS n’on fournis 

7 STBMS SARL 
Tél : 70 94 15 90 12 200 000 - 14 396 000 -  

Non conforme  
Une veste et un pantalon sont fournis en lieu et place 
d’une blouse. 

8 BTT  
Tél : 57 51 57 96 11 695 000  - 13 800 100 -  

Non conforme  
L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissus non 
cousu est fourni. 

9 ACDIS  
Tél : 63 33 33 81 10 825 000   12 773 500   

 Non conforme  
Une combinaison est fourni avec une fermeture à 
curseur métallique conducteur de courant. 

10 DEC COM BURKINA 
Tél : 60 19 47 15 10 720 000   12 649 600   

Non conforme:  
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-ASF et AJE non fournies. 

11 ELT PUB 
Tél : 25 44 30 98 10 800 000  12 744 000    

Non conforme:  
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-Pièces administratives non fournies. 

Attributaire provisoire : LOYAL CONFECTION SARL pour un montant TTC de Douze millions six cent deux mille quatre cents (12 602 400) F 
CFA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot 5 : Fourniture de 1 600 tenues en tissus Tergal Kaki 

N° 
d’ordre Entreprises 

Montant en F CFA 
HTVA Montant en F CFA TTC Rang Observations 

Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé 

1 KIBORA MEN STYLE 
Tél : 72 55 91 18 20 904 000 - 24 666 720 - 4eme Conforme. 

2 PALLIUM GROUP 
Tél : 06 45 00 00 19 500 000 - 23 010 000 - 2eme Conforme. 

3 LOYALE 
CONFECTION SARL 19 065 000  - 22 496 700 -  Non conforme :  

Le tissus n’est pas souple et doux au toucher. 
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Tél : 73 33 79 05 

4 
SOCIETE ADAM’S 
SERVICE SARL 
Tél : 25 31 61 61 

24 000 000 - 28 320 000 - 2
7eme Conforme. 

5 
GALADE 
PRESTATIONS SARL 
Tél : 74 35 61 61 

22 400 000 - 26 432 000 - 6eme Conforme. 

6 
JULMA 
DISTRIBUTION 
Tél : 57 91 86 96 

20 800 000   24 544 000   3eme Conforme. 

7 K- GROUP 
Tél : 71 22 71 22 21 600 000   25 488 000  5eme Conforme. 

8 DN DRAWING 
Tél : 70 68 46 82 25 190 000   29 724 200   

Non conforme  
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-ASF-ASC-AJE-DRTSS n’on fournis 

9 GTYS TECHNOLOGIE 
Tél : 72 06 86 66 20 480 000   24 166 400   

Non conforme  
L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissus coton 
kaki non cousu est fourni. 

10 BTT  
Tél : 57 51 57 96 22 350 000  - 26 373 000 -  

Non conforme  
L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissus non 
cousu est fourni. 

11 ACDIS  
Tél : 63 33 33 81 19 230 000   22 691 400  1er Conforme. 

12 DEC COM BURKINA 
Tél : 60 19 47 15 19 198 400   22 654 112   

Non conforme :  
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-ASF et AJE non fournies. 

13 ELT PUB 
Tél : 25 44 30 98 19 040 000  22 467 200    

Non conforme :  
-L’échantillon n’a pas été fourni. Seul le tissu non 
cousu est fourni. 
-Pièces administratives non fournies. 

14 SOGECOP  
Tél : 71 24 60 12 20 040 000   23 647 200  Non 

classé 

 Conforme :  
-Pièces administratives non fournies non retenu. 

 
Attributaire provisoire : ACDIS pour un montant TTC de Vingt-deux millions six cent quatre-vingt-onze mille quatre cents (22 691 400) F CFA 
avec un délai d’exécution de quatre vingt dix (90) jours. 

Lot 6 : Fourniture de 2 600 chaussures de sécurité pour la distribution 

N° 
d’ordre Entreprises 

Montant en F CFA 
HTVA Montant en F CFA TTC Rang Observations 

Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé 

1 ESSCI 
Tél : 74 46 50 50 96 954 000 - 114 405 720 -  

Non conforme : 
Les boucles des lacets sont métalliques donc 
conducteurs de courant. 

2 COS SARL 
Tél : è70 25 56 97 126 100 000 - 148 798 000 - Non 

classé 
 Conforme :  

-Pièces administratives non fournies non retenu. 

3 APE SARL 
Tél : 65 68 75 75 111 930 000 - 132 077 400 - 3eme Conforme  

4 KIBORA MEN STYLE 
Tél : 72 55 91 18 111 826 000 - 131 954 680 -  

Non conforme :  
Les boucles des lacets sont métalliques donc 
conducteurs de courant. 

5 PALLIUM GROUP 
Tél : 06 45 00 00 96 500 000 - 113 870 000 - Non 

classé 

 Conforme: 
Non retenu offre en deçà du seuil de tolérance.  
(ST= 114 696 850) 

6 
SOCIETE ADAM’S 
SERVICE SARL 
Tél : 25 31 61 61 

96 200 000 - 113 516 000 - 
N

Non 
classé 

 Conforme: 
Non retenu offre en deçà du seuil de tolérance.  
(ST= 114 696 850) 

7 
JULMA 
DISTRIBUTION 
Tél : 57 91 86 96 

110 500 000 - 130 390 000 - 2eme Conforme  

8 ADC MULTI SERVICE 
Tél : 65 25 50 37 97 500 000  115 050 000   

Non conforme : 
Les chaussures sont de couleur noire au lieu de 
marron.  

9 SOBIJ SARL 
Tél : 55 77 89 83 109 200 000  128 856 000   

Non conforme :  
Les boucles des lacets sont métalliques donc 
conducteurs de courant. 

10 ERIMO BTP SARL 
Tél : 70 00 96 26 110 500 000  130 390 000   

Non conforme : 
La fermeture n’est pas par laçage avec passe-lacets 
autorégulateurs. 

11 CAPEL BURKINA Sarl 
Tél : 70 20 34 31 103 055 000  121 604 900   

Non conforme ;  
-Les boucles des lacets sont métalliques donc 
conducteurs de courant 
-Pièces administratives non fournies.  

12 

ENTREPRISE 
GENERALE 
NAMANEG BAMBA 
INTERNATIONAL 
SARL 
Tél : 70 02 39 03 

104 000 000  122 720 000   
Non conforme :  

Les boucles des lacets sont métalliques donc 
conducteurs de courant. 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

14 N° 4435 – Jeudi 02 juillet 2026 
www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

13 
MARIAMA MULTI 
BUSINESS 
Tél : 07 48 77 77 

103 935 000  122 643 300   Non conforme : 
L’échantillon n’a pas été fourni. 

14 
SOCIETE BRAN CODI 
SARL 
Tél : 25 38 61 61 

116 949 203  138 000 060  4eme Conforme. 

15 METAL MULTIVISION 
Tél : 78 00 99 85 99 621 000  117 2 780  - 

Non conforme : 
-Les boucles des lacets sont métalliques, donc 
conducteurs de courant; 
-Les chaussures sont de couleur noire au lieu de 
marron. 

16 2TSB SARL 
Tél : 78 80 33 08 98 330 000  116 029 400  - 

Non conforme : 
-Les boucles des lacets sont métalliques, donc 
conducteurs de courant; 
-Les chaussures sont de couleur noire au lieu de 
marron. 

17 WNBC 
Tél : 56 57 23 64 96 900 000  114 342 000  - 

Non conforme : 
-Les boucles des lacets sont métalliques, donc 
conducteurs de courant; 
-Les chaussures sont de couleur noire au lieu de 
marron. 

18 DEC COM BURKINA 
Tél : 60 19 47 15 97 240 000  114 743 200   

Non conforme : 
-Les boucles des lacets sont métalliques, donc 
conducteurs de courant ; 
-Les chaussures sont de couleur noire au lieu de 
marron. 
-ASF et AJE non fournies. 

19 BATIMART SARL 
Tél : 58 13 73 88 94 900 000  111 982 000   Non conforme : 

L’échantillon n’a pas été fourni. 

20 
CREAT COM 
INTERNATIONAL 
Tél : 56 33 55 55 

96 010 000  113 291 800   Non conforme :  
L’échantillon n’a pas été fourni. 

21 JEHO NISSI SARL 
Tél : 63 70 48 48 93 275 000  110 064 500  Non 

classé 

          Conforme :  
-Pièces administratives non fournies. 
Non retenu offre en deçà du seuil de tolérance.  

(ST= 114 696 850) 

22 ELT PUB 
Tél : 25 44 30 98 95 005 000  112 105 900  Non 

classé 

          Conforme :  
-Pièces administratives non fournies. 
Non retenu offre en deçà du seuil de tolérance.  

(ST= 114 696 850) 

23 
TFA MOTORS 
SERVICES 
Tél : 01 06 52 52 

112 856 600  133 170 788   Non conforme :  
L’échantillon n’a pas été fourni. 

24 SODAF SARL 
Tél : 76 50 20 39 106 920 000  126 165 600  1er Conforme. 

Attributaire provisoire : SODAF SARL pour un montant TTC de Cent vingt-six millions cent soixante-cinq mille six cents (126 165 600) F CFA 
avec un délai d’exécution de quatre-vingt dix (90) jours.       

Lot 7 : Fourniture de 1 300 chaussures de sécurité pour la Production Thermique et le Transport 

N° 
d’ordre Entreprises 

Montant en F CFA 
HTVA Montant en F CFA TTC Rang  

Observations Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé 
1 ESSCI 

Tél : 74 46 50 50 37 670 000 - 44 450 600 - 1er Conforme. 
 

2 COS SARL 
Tél : 70 25 56 97 48 743 500 - 57 517 330 - - 

Non conforme : 
-La chaussure de production n’est pas fourni; 
-Pour la chaussure de transport les boucles des 
lacets sont métalliques, donc conducteurs de 
courant. 
-Pièces administratives non fournies. 

3 PALLIUM GROUP 
Tél : 06 45 00 00 38 892 500 - 45 893 150 -  

Non conforme : 
-Pour la chaussure de production les boucles des 
lacets sont métalliques, donc conducteurs de 
courant. 
-La chaussure de transport n’est pas fourni. 

4 
SOCIETE ADAM’S 
SERVICE SARL 
Tél : 25 31 61 61 

38 700 424 - 45 666 000 - 2eme Conforme. 

5 
JULMA 
DISTRIBUTION 
Tél : 57 91 86 96 

49 300 000 - 58 174 000 - 3eme Conforme. 

6 GTYS TECHNOLOGIE 
Tél : 72 06 86 66 40 170 000 - 47 400 600 -  

Non conforme  
Les boucles des lacets sont métalliques donc 
conducteurs de courant. 

7 

ENTREPRISE 
GENERALE 
NAMANEG BAMBA 
INTERNATIONAL 
SARL 
Tél : 70 02 39 03 

40 205 000 - 47 441 900 -  

Non conforme : 
-La chaussure de production n’est pas munies de 
tige basse ;  
-La chaussure de transport est de couleur noire au 
lieu de marron. 
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8 
MARIAMA MULTI 
BUSINESS 
Tél : 07 48 77 77 

42 708 000 - 50 395 440  
-  Non conforme :  

L’échantillon n’a pas été fourni. 

9 
SOCIETE BRAN CODI 
SARL 
Tél : 25 38 61 61 

43 150 000  50 917 000 -  
Non conforme  

La chaussure de transport n’est pas munie de 
fermeture à boucles.  

10 WNBC 
Tél : 56 57 23 64 37 580 000  44 344 400 -  

Non conforme 
La chaussure de transport n’est pas munie de 
fermeture à boucles.  

11 DEC COM BURKINA 
Tél : 60 19 47 15 37 440 500  44 179 790  Non 

classé 

Conforme : 
ASF et AJE non fournies.  
Offre en deçà du seuil de tolérance.  
(ST= 44 422 667) Non retenu 

12 BATIMART SARL 
Tél : 58 13 73 88 36 809 500  43 435 210   Non conforme  

L’échantillon n’a pas été fourni. 

13 
CREAT COM 
INTERNATIONAL 
Tél : 56 33 55 55 

37 120 000  43 801 600   Non conforme  
L’échantillon n’a pas été fourni. 

14 JEHO NISSI SARL 
Tél : 63 70 48 48 35 593 850  42 000 743   

Non conforme  
-L’échantillon n’a pas été fourni ; 
-Pièces administratives non fournies. 

15 ELT PUB 
Tél : 25 44 30 98 42 775 000  50 474 500  Non 

classé 
 Conforme :  

-Pièces administratives non fournies non retenu. 

16 
TFA MOTORS 
SERVICES 
Tél : 01 06 52 52 

53 294 080  62 887 014   Non conforme  
L’échantillon n’a pas été fourni. 

17 SODAF SARL 
Tél : 76 50 20 39 41 329 000  48 768 220   

Non conforme  
Les boucles des lacets sont métalliques donc 
conducteurs de courant. 

Attributaire provisoire : ESSCI pour un montant TTC de Quarante-quatre millions quatre cent cinquante mille six cents (44 450 600) F CFA 
avec un délai d’exécution de quatre vingt dix (90) jours.       

Lot 8 : Fourniture de 1300 tenues de pluie et de froid 

N° 
d’ordre 

 
Entreprises 

Montant en F CFA 
HTVA 

Montant en F CFA 
TTC Rang Observations 

Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé 

1  ZOOM AFRICA 
Tél : 76 22 00 94 21 824 000  - 25 752 302 -  

Non conforme :  
-Seule la tenue de pluie est fournie, il manque la 
tenue de froid. 
-Piéces administratives non fournis 

2 PALLIUM GROUP 
Tél : 06 45 00 00 17 260 000  - 20 366 800 -  Non conforme  

Tenue de froid est non fournie. 

3 
SOCIETE ADAM’S 
SERVICE SARL 
Tél : 25 31 61 61 

19 700 000 - 23 246 000 - 2eme Conforme. 

4 
GALADE 
PRESTATIONS SARL 
Tél : 74 35 61 61 

19 200 000 - 22 656 000 - 1er Conforme. 

5 
JULMA 
DISTRIBUTION 
Tél : 57 91 86 96 

18 000 000  21 240 000   
Non conforme  

La tenue de froid est fournie, il manque la tenue de 
pluie. 

6 
MARIAMA MULTI 
BUSINESS 
Tél : 07 48 77 77 

17 525 000  20 679 500   Non conforme 
L’échantillon n’a pas été fourni. 

7 DEC COM BURKINA 
Tél : 60 19 47 15 15 080 000  17 794 400  Non 

classé 

Conforme: 
-ASF et AJE non fournies.  
Offre en deçà du seuil de tolérance.  
(ST= 19 545 812) Non retenu. 

8 BATIMART SARL 
Tél : 58 13 73 88 16 575 000  19 558 500   Non conforme  

L’échantillon n’a pas été fourni. 

9 ELT PUB 
Tél : 25 44 30 98 16 150 000  19 057 000  Non 

classé 

Conforme :  
-Pièces administratives non fournies 
Offre en deçà du seuil de tolérance.  
(ST= 19 545 812) Non retenu. 

Attributaire provisoire : GALADE PRESTATION SARL pour un montant TTC de Vingt-deux millions six cent cinquante-six mille (22 656 000) F 
CFA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours.       

 
MINISTERE DE LA JUSTICE 

FICHE SYNTHESE DE LA LISTE COMPLEMENTAIRE DE PRESTATAIRES DU MINISTERE DE LA JUSTICE POUR LA PERIODE 2026-2028, 
SUITE A L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 2026-003/MJ/SG/DMP

Publication : Revue des Marchés Publics n°4417 du lundi 08 juin 2026 
Date limite de dépôts :  12/06/2026 à 09 heures 00 minute ; Nombre de plis reçus : 147 

N° 
D’ORDRE SOUMISSIONNAIRES NUMERO RCCM IFU CONTACTS OBSERVATIO

NS 
Lot 1 : fourniture de pauses-café, déjeuner et location de salles 

1.  DEO MIORANE SERVICES BF OUA 01 2022 B13 13877 00191830 G 66 33 85 76 RETENU 
2.  KEREN PRESTATIONS BF OUA 01 2023 A 2833 00154408 V 76 68 64 64 RETENU 
3.  YITCHI MERVEILLE SERVICES      BF KDG 2021 A 303 00161500 X 56 90 15 02 RETENU 
4.  INAS TRADE & MANANGEMENT BF BFDPG2021B026 00159267 W 73 64 48 43 RETENU 
5.  KSB BFOUA2016A4174 00076552 N 71 93 93 20 RETENU 
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6.  BOBLA WENDE PRESTATION SARL BFOUA 2021 A 2918 00154680 J 71 48 62 61 RETENU 
7.  RESIDENCE ALICE SARL BF OUA 2015 B 0629 00062986 D 70 27 70 70 RETENU 
8.  SNACK BAR SERVICE TRAITEUR BF OUA 2009 A 497 00019748 L 78 02 53 32 RETENU 
9.  EKSF BF OUA 2017 M 1870 00087773 J 70 19 07 95 RETENU 
10.  RAMTECH BF OUA 2022 B 4275 00178187 P 70 80 44 08 RETENU 
11.  RESTAURANT CHEZ LOUISIA BF OUA 2004 A 3702 00029337 D 78 24 42 04 RETENU 
12.  FERELYB BF OUA 2006 A 407 00000827 Z 70 50 00 21 RETENU 
13.  ETS BF OUA 2017 A 0845 00086372 Y 78 44 20 90 RETENU 
14.  IMRA PAONGO GROUPE BF OUA 2024 B13 13812 00247643 H 67 69 74 74 RETENU 
15.  SOCIETE MAMOU ESAD BF OUA 01 2025 B13 06062 00267586 U 71 29 39 91 RETENU 
16.  ETABLISSEMENT NASSOU BF OUA 2014 873 00053464 D 78 80 89 71 RETENU 
17.  NEGOCE & PRESTATION DE SERVICES BF OUA ZNR 2019 A 061 00120641 P 61 04 12 42 RETENU 
18.  RESTAURANT ABICH SARL BF OUA 01 2022 B13 14 00192981 S 56 93 12 55 RETENU 
19.  WIFAMA CAFE RESTAU BF OUA 01 2023 A10 15896 00218240 R 65 60 24 60 RETENU 
20.  LIMANBA GROUP BF OUA 01 2025 B12 18388 00291309 L 44 57 72 72 RETENU 
21.  ENTREPRISE SANGARE NAZI DOMINGO BF OUA01 2022 M 7883 00028725 C 78 45 63 40 RETENU 

22.  IDEALE GASTRONOMIE AFRICAINE ET 
EUROPEENNE BF OUA 01 2024 B13 16755 00252931 A 54 39 89 89 RETENU 

23.  ARESA DELICES D’AFRIQUE BFOUA012026B1200808 00298165 R 70 65 20 68 RETENU 

24.  PRESTIGE SERVICES ALIMENTAIRE -
PLUS BFOUA2009M4158 00023886 D 70 24 38 67/78 53 34 35 RETENU 

25.  SANYA PRESTATION BFOUA2015A4814 00068676 C 78 00 51 36/73 56 31 25 RETENU 
26.  REFERENCIEL AFRIK BFOUA012022B1209058 00185087 P 67 70 75 75/70 13 26 41 RETENU 
27.  SIDOIN AFRICA BFOUA012025B1310345 00276226 F 74 94 52 46/71 98 95 67 RETENU 
28.  PRIDE OF AFRICA BFOUA012022B135704 00180360 X 73 20 48 15/67 53 08 38 RETENU 
29.  TINEPRO BFOUA012022 B126131 00180980 R 07 07 56 02/ 71 60 90 10 RETENU 
30.  ETS TAPSOBA SAMIRA BFOUA012024A1014378 00248678 H 70 20 79 14/ 53 60 80 80 RETENU 

31.  WENDYAM SERVICE TRAITEUR ET 
DISTRIBUTION BFOUA012025B1308948 00273293 Y 51 68 45 12/ 69 33 36 27 RETENU 

32.  E M P SARL BFOUA2011B2380 00033563 P 70 26 31 24 RETENU 
33.  K P J SERVICES ET DIVERS BFOUA012024A1010594 00241667 P 70 83 11 54/ 77 55 61 42 RETENU 
34.  TEKA MULTI SERVICES BFOUA2016A0005 00070969 L 78 64 65 10/ 74 47 14 84 RETENU 
35.  SOBRECOP SARL BFOUA012022B1210354 00186855 T 78 54 14 01 RETENU 
36.  TEMPLE DES SAVEURS BFOUA2023A1004080 00199786 N 73 96 85 70 RETENU 
37.  ABIGAEL TRADING BFOUA2015A4442 00068157 N 71 01 30 54/ 68 15 50 15 RETENU 
38.  SUCCESS GATES MULTISERVICE BFOUA012023M03020 00114287 A 78 60 04 03/ 70 27 92 60 RETENU 
39.  SOURGOU SERVICES BF KDG 2017A81 00087971 F 70 56 21 53/ 68 46 03 66 RETENU 
40.  RASSAM PRESTATION BF OUA 201 A 04511 00025150 S 70 13 26 41/50 45 19 39 RETENU 

Lot 2 : acquisition et installation de climatiseurs 
1.  TTC SARL BF OUA2013 B6297 00052075 T 71 91 91 19 RETENU 
2.  LIBRAIRIE DES MARSEILLE BF OUA 01 2025 B13 13291 00281756 P 76 87 37 37 RETENU 
3.  EVRA BIZ BF OUA 2008 A 725 00015234 N 7062 66 92 RETENU 
4.  GNB LOGISTICS BF OUA 01 2022 B13 13323 00191041 T 70 50 51 13 RETENU 

5.  ENTREPRISE GISLAIN ET FRERES DU 
FASO BF OUA 2014 A 6556 00061495 R 79 30 16 69 RETENU 

6.  COGEPRES INTERNATIONAL SARL BF OUA 2020 B 2640 00134637 K 70 41 30 88 RETENU 
7.  SN WASS COM SARL BF OUA 2009 B 2474 00022311 E 25 33 15 53 RETENU 

8.  UNION TECHNIQUE & COMMERCIALE 
SARL BF OUA 01 2023 B13 02289 00196953 U 70 47 17 05 RETENU 

9.  SORY STORE BFBFR2021A150 00159095 U 78 37 02 56 RETENU 
10.  GAFOUREY BFOUA 2015 B5822 00069812 Y 70 06 43 44 RETENU 
11.  ENTREPRISE KOUDA ADAMA BF OUA 2017 A 6367 00094300 A 78 85 04 68 RETENU 
12.  I SERVICE BF OUA 2016 A3603 00075716 A 67 74 11 11  RETENU 
13.  KRG COUTURE BF OUA 01 2025 B12 11002 00277462 M 70 82 47 83 RETENU 
14.  ARC-EN-CIEL BF OUA 2009 A 1991 00021683 X 70 22 84 93 RETENU 
15.  K. ROLL SERVICES BF KDG 2010 00028560 X 76 75 46 73 RETENU 
16.  NUMERIC SARL BF OUA 01 2025 M 02295 00050714 Z 64 21 21 12 RETENU 
17.  K.E SERVICES BF OUA 2022 A 1272 00173662 D 70 73 20 33 RETENU 
18.  SOPROMIC SARL BF OUA 2019 M 10608 00088419 Y 72 03 52 03 RETENU 
19.  EKSF BF OUA 2017 M 1870 00087773 J 70 19 07 95 RETENU 
20.  RAMTECH BF OUA 2022 B 4275 00178187 P 70 80 44 08 RETENU 
21.  LIMANIA SERVICE  BF OUA 2019 A 6662 00124562 X 76 53 58 22 RETENU 
22.  AFRICA FROID BF OUA 2019 A 8905 00127977 J 78 22 99 06 RETENU 
23.  BO SERVICES SARL BF OUA 2018 B 9736 00113725 M 70 66 90 95 RETENU 
24.  FORMAT INTERNATIONAL BF OUA 01 2025 B13 06374 00268183 T 70 14 28 58 RETENU 
25.  PPI BF OUA 01 2025 B13 14405 00283838 K 76 88 48 48 RETENU 
26.  LEADING TECHNOLOGY BF OUA 01 2023 A10 01551 00196003 B 78 18 99 06 RETENU 
27.  IT PROJET BF OUA 2014 B0227 00052850 F 50 43 08 95 RETENU 

28.  EXCELLIUM MINING SERVICES AND 
EQUIPEMENT BF OUA 20123 B1312400 00212392 G 77 65 76 76 RETENU 

29.  SABI TRADING SARL BF KDG 01 2025 B13 00245 00265366 W 70 08 41 45 RETENU 
30.  BURKINA INFORMATIQUES ET SERVICES BF OUA 01 2023 B13 14691 00216070 N 70 73 73 81  RETENU 
31.  CONTINENTAL INFORMATIQUE BF OUA 01 2023 B13 15820 00218148 R 70 26 72 02 RETENU 
32.  CONTACT Z INFO BF OUA 01 2025 B B13 14370 00283814 X 62 64 64 64 RETENU 
33.  NABANIA DISTRIBUTION SARL BF OUA 01 2024 M 01210 00219572 L 76 33 73 13 RETENU 
34.  AFRICA HOPE VISION BF OUA0122024 B13 13949 00247858 G 74 05 99 30 RETENU 
35.  CAPITAL Z PRO INFORMATIQUE BF OUA 01 2025 B13 14484 00283981 A 76 87 87 48 RETENU 
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36.  ORODJI SARL BF OUA2020B0873 00131939 S 76 89 31 35 RETENU 
37.  NEGOCE & PRESTATION DE SERVICES BF OUA ZNR 2019 A 061 00120641 P 61 04 12 42 RETENU 
38.  BOSS FINANCES BF OUA 01 2022 B12 14900 00193383 Z 78 85 69 56 RETENU 
39.  NAPAMBOUMBOU BUSINESS BF OUA 01 2023 B 13 03215 00198452 N 69 07 07 90 RETENU 
40.  SOL-ID TECH BF OUA 2020 B3732 00136299 E 64 34 00 11 RETENU 
41.  UNION SERVICES BF OUA 2019 A 0821 00115572 B 64 64 08 08 RETENU 
42.  ZANMA YAAMSONGO BF OUA 01 2024 M 11504 00239523 E 70 80 44 08 RETENU 
43.  RALING SARL BF OUA 01 2024 M 11925 00131503 D 70 29 83 86 RETENU 
44.  BARAKA NEGOCE BF OUA 2019 A 0011 00113853 T 70 88 66 09 RETENU 
45.  FRINMAT INTERNATIONAL BF OUA 01 2025 B13 05443 00266224 Z 66 34 13 66 RETENU 
46.  SOMEBFA BFOUA012024A1014071 00248081 T 70 85 66 98/70 66 90 95 RETENU 

47.  LA SOCIETE DE PRESTATIONS 
GENERALES BFOUA2021B7054 00160670 W 70 62 64 46/66 34 13 66 RETENU 

48.  EXACT CONSULT SARL BFBFR2021B0156DU01/06/2 00159800 F 78 37 02 56/51 58 94 14 RETENU 
49.  ETKAF BFOUA2018E5661 00109138 T 70 37 26 11/78 18 75 75 RETENU 
50.  RIBAH BFOUA012025B1318420 00291356 W 57 81 28 24/79 02 77 18 RETENU 
51.  WENDINSO ZIIRI BFOUA012025B1215813 00286765 E 76 40 13 20 RETENU 
52.  IVER SMART TECH BFOUA2022A1596 00174151 K 56 60 50 90/70 23 54 03 RETENU 
53.  ARNAULD BUREATIQUE INFORMATIQUE BFOUA2009A4242 00023565 M 25 45 77 57/70 24 14 84 RETENU 
54.  E.ZI. P SARL BFKDG2018B129 00105058 X 25 44 35 89/78 03 85 92 RETENU 
55.  ETABLISSEMENT J&P COMMERCE BFKDG2013A38 00045174 H 70 04 00 38/78 95 18 66 RETENU 

56.  WENDWAOGA LI DIGITAL MULTI 
SERVICES BFOUA012023B1311794 00211602 H 70 12 88 44/79 64 61 66 RETENU 

57.  MAEL GANSAORE FREDERIC SERVICE BFOUA2018A3634 00104651 E 76 99 00 30/78 90 40 66 RETENU 
58.  WILL TELECOM BFOUA2022B0497 00172580 S 25 33 09 87/25 30 72 61 RETENU 
59.  PRIDE OF AFRICA BFOUA012022B135704 00180360 X 73 20 48 15/67 53 08 38 RETENU 
60 KOBA BUSINESS CENTER BFOUA012022A 00192493P 64 02 70 38 RETENU 
61 M G F SERVICE BFOUA2018A3634 00104651 E 76 99 00 30/ 78 90 40 66 RETENU 
62 ABDOUL FROID SERVICE BFOUA2020A3621 00136130 R 68 21 24 04/71 06 32 09 RETENU 
63 RHELIA SERVICES BFOUA2021B3121 00154844 N 70 20 26 19/ 64 77 98 82 RETENU 
64 B.S INTERNATIONAL BFOUA012026A1000556 00297363 F 69 69 32 45/ 61 97 94 37 RETENU 
65 E.O. F BFOUA2018A2093 00102395 Z 60 36 14 36 RETENU 
66 SOLEF CITY SERVICES BFOUA012024A1015158 00250292 P 78 87 27 06 RETENU 
67 EZO FASO SARL  BFOUA2021B9140 00164018 J 65 58 11 77/ 70 88 66 09 RETENU 
68 DATY BURKINA SARL BFOUA012025B13 3365 00281856 L 60 60 60 69 RETENU 

69 G M S INTERNATIONAL EQUIPEMNET 
SARL BFOUA012026B1309118 00312324 Y 76 45 28 21/ 70 40 92 20 RETENU 

70 NEMA SERVICE BFKDG2016A042 00072240 B 78 26 01 93/ 70 49 20 25 RETENU 
71 S.I.E.G.E SARL BFOUA2015B0767 00063181 A 70 39 73 74/ 78 87 73 73 RETENU 
72 TRAVAUX ENERGIE & DIVERS BFOUA20A7573 00141965 V 78 73 73 79/ 76 66 50 09 RETENU 
73 SIEE & PARTENAIRES SARL BFOUA2021A9242 001641176 H 79 32 73 90/ 71 03 02 62 RETENU 
74 ALPHA CONFORT ET SERVICES BF OUA 01 2019 A10 06913 00124997 W 76 07 76 64 RETENU 
75 IMS SARL BFOUA2013B3727 00048651 P 78 83 42 49/ 70 22 84 93 RETENU 
76 AMADLING MULTI- SERVICES BFOUA012024A1004909 00230205 C 56 60 50 90/ 70 01 20 80 RETENU 
77 L C W SARL BFOUA012025B1307066 00269520 P 65 65 65 65 RETENU 
78 A C M G BFOUA2005A3492 00001353 F 78 25 85 87/ 70 89 30 31 RETENU 
79 AMEN TRADE AND SERVICE BFOUA012025B1306431 00268249 A 78 14 49 95 RETENU 
80 ANGEL’GROUP SARL BFOUA2017B5620 00093185 D 78 86 77 38/ 66 74 46 46 RETENU 
81 MAYSSANE SERVICES BFOUA012023B1204150 00199858 S 70 85 14 78/ 75 27 37 83 RETENU 
82 E K M F BFOUA2016A0322 00071324 E 70 70 18 11/ 76 66 81 96 RETENU 
83 SDG NATEGWENDE MULTISERVICES BFOUA012024A1007790 00235959 H 76 89 22 16 RETENU 
84 HIBOU SARL BFOUA2018B0037 00099375 W 70 29 08 35 RETENU 
85 ETS YAM NONMA BFOUA2021A10425 00165948 T 73 25 99 94/ 79 82 22 28 RETENU 

86 DIVINE TECHNOLOGIE SYSTEME 
INFORMATIQUE BFOHG012024A1000417 00246102 H 72 37 93 46/ 05 91 28 53 RETENU 

87 MARTECH INNOV BFOUA012025B1204303 00265236 A 77 01 28 50 RETENU 
88 AZMAK BFOUA012023A1010807 00209985 K 78 24 80 41/ 64 75 31 25 RETENU 
89 SUCCESS GATES MULTISERVICE BFOUA012023M03020 00114287 A 78 60 04 03/ 70 27 92 60 RETENU 
90 MERCYFUL SERVICES SARL BFOUA012022A108939 00184923 T 66 19 14 46/ 70 23 90 09 RETENU 
91 TIRI MULTITACHE & LOGISTICS BFKDG012024B1300621 00251956 L       70 44 63 80 RETENU 
92 WOWENE IMPACT TECHNOLOGIES BFOUA2014A851 00053462 G 78 14 49 95/ 76 94 38 58 RETENU 
93 SO.DI.S SARL BF OUA 2022 B 2796 00175873 W 74 43 13 13/78 51 34 44 RETENU 
94 2N TECHNOLOGIE BF OUA 2018 M 6837 00081625 C 76 85 36 23/71 99 43 80 RETENU 
95 LASS TRANSPORT & LOGISTIQUE SARL BF OUA 2016 B 4883 00077566 G 70 21 72 74/65 65 65 65 RETENU 
96 SOKAGEM BF OUA 2022 B 0288 00172303 G 61 87 37 36 RETENU 
97 JUVAL SARL BF OUA 2021 B1136  00151759 J 70 29 80 60/78 10 56 36 RETENU 
98 NET-ELEC SARL BF OUA 2014 B 3960 00057920 P 70 27 11 20/77 16 18 85 RETENU 
99 CENTRALE 2T INFO PRO SARL BF OUA -01-2025 B1303600 00263012 Y 78 87 37 37/76 87 37 37 RETENU 

100 ENTREPRISE BALGUISSA GLOBAL 
BUSSINESS BF KDG -01-2023-B010-00366  00213323 C 60 05 35 62/56 34 84 92 RETENU 

101 PROACT BF OUA 01 2023 M03697 00119673 U 78 60 04 03 RETENU 
102 LATY MULTI SERVICE BF OUA 01 2015 A 10 00884 00063341 Z 78 21 21 56/77 45 77 84 RETENU 
103 ETABLISSEMENT SEMDE LASSANE BF KDG 2016 A 020 00071084 L 70 40 12 30 / 78 53 27 24 RETENU 
104 BRICK’S SARL BF OUA 01 2023 B13 12473 00212536 R 70 11 63 74 / 78 14 21 81 RETENU 

Lot 3 : acquisition de photocopieuses 
1 TTC SARL BF OUA2013 B6297 00052075 T 71 91 91 19 RETENU 
2 EVRA BIZ BF OUA 2008 A 725 00015234 N 7062 66 92 RETENU 
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3 LIBRAIRIE DES MARSEILLE BF OUA 01 2025 B13 13291 00281756 P 76 87 37 37 RETENU 

4 ENTREPRISE GISLAIN ET FRERES DU 
FASO BF OUA 2014 A 6556 00061495 R 79 30 16 69 RETENU 

5 GNB LOGISTICS BF OUA 01 2022 B13 13323 00191041 T 70 50 51 13 RETENU 
6 ETS KABORE & FRERES BF DDG 2019 A 121 00123977 Y 73 17 10 96 RETENU 
7 FAAB SERVICES BF OUA 01 2025 B13 13949 00283179 T 70 25 20 88 RETENU 
8 COGEPRES INTERNATIONAL SARL BF OUA 2020 B 2640 00134637 K 70 41 30 88 RETENU 
9 SN WASS COM SARL BF OUA 2009 B 2474 00022311 E 25 33 15 53 RETENU 

10 UNION TECHNIQUE & COMMERCIALE 
SARL BF OUA 01 2023 B13 02289 00196953 U 70 47 17 05 RETENU 

11 SORY STORE BFBFR2021A150 00159095 U 78 37 02 56 RETENU 
12 IMPRIMERIE GRACE WENDTOIN SARL BF OUA 01 2025 B1304866 00265437 X 63 61 57 89 RETENU 
13 GAFOUREY BFOUA 2015 B5822 00069812 Y 70 06 43 44 RETENU 
14 LABOS MARGUERITE BF OUA2021B4331 00156553 W 70 25 10 50 RETENU 
15 I SERVICE BF OUA 2016 A3603 00075716 A 67 74 11 11  RETENU 
16 KSB BFOUA2016A4174 00076552 N 71 93 93 20 RETENU 
17 CONVERGENCES KISWENDSIDA SARL BF DDG 2010 B 20 00027431 W 70 75 01 95 RETENU 
18 ENTREPRISE KOUDA ADAMA BF OUA 2017 A 6367 00094300 A 78 85 04 68 RETENU 
19 JHOE NAB SERVICES SARL BF OUA 01 2025 B13 06463 00268360 F 78 49 13 34 RETENU 
20 ARC-EN-CIEL BF OUA 2009 A 1991 00021683 X 70 22 84 93 RETENU 
21 K. ROLL SERVICES BF KDG 2010 00028560 X 76 75 46 73 RETENU 
22 NUMERIC SARL BF OUA 01 2025 M 02295 00050714 Z 64 21 21 12 RETENU 
23 SYA TECHNOLOGIE BF BBD 2019 M 0431 00052978 V 74 39 06 62 RETENU 
24 K.E SERVICES BF OUA 2022 A 1272 00173662 D 70 73 20 33 RETENU 
25 SOKAGEM BF OUA 2022 B 0288 00172303 G 61 87 37 36 RETENU 
26 EKSF BF OUA 2017 M 1870 00087773 J 70 19 07 95 RETENU 
27 LIMANIA SERVICE  BF OUA 2019 A 6662 00124562 X 76 53 58 22 RETENU 
28 AFRICA FROID BF OUA 2019 A 8905 00127977 J 78 22 99 06 RETENU 
29 DITS BF OHG 01 2024 A10 00417 00246102 H 72 37 93 46 RETENU 
30 EBG BF OUA 01 2023 B13 13673 00214405 Z 70 35 02 12 RETENU 
31 PPI BF OUA 01 2025 B13 14405 00283838 K 76 88 48 48 RETENU 
32 ACCORD AFRIK BF OUA 01 2023 B13 16188 00218738 N 73 01 18 19 RETENU 
33 IT PROJET BF OUA 2014 B0227 00052850 F 50 43 08 95 RETENU 

34 EXCELLIUM MINING SERVICES AND 
EQUIPEMENT BF OUA 20123 B1312400 00212392 G 77 65 76 76 RETENU 

35 SABI TRADING SARL BF KDG 01 2025 B13 00245 00265366 W 70 08 41 45 RETENU 
36 BURKINA INFORMATIQUES ET SERVICES BF OUA 01 2023 B13 14691 00216070 N 70 73 73 81  RETENU 
37 BM BF OUA 2000 A 899 00003961 J 70 25 89 65 RETENU 
38 CONTINENTAL INFORMATIQUE BF OUA 01 2023 B13 15820 00218148 R 70 26 72 02 RETENU 
39 CONTACT Z INFO BF OUA 01 2025 B B13 14370 00283814 X 62 64 64 64 RETENU 
40 NABANIA DISTRIBUTION SARL BF OUA 01 2024 M 01210 00219572 L 76 33 73 13 RETENU 
41 CAPITAL Z PRO INFORMATIQUE BF OUA 01 2025 B13 14484 00283981 A 76 87 87 48 RETENU 
42 SANA DIVINE SERVICE BF OUA 2018 A 687 00109336 X 71 86 52 74 RETENU 
43 ORODJI SARL BF OUA2020B0873 00131939 S 76 89 31 35 RETENU 
44 BOSS FINANCES BF OUA 01 2022 B12 14900 00193383 Z 78 85 69 56 RETENU 
45 BITS BF OUA 2014 A3927 00057898 Y 74 05 51 43 RETENU 
46 NAPAMBOUMBOU BUSINESS BF OUA 01 2023 B 13 03215 00198452 N 69 07 07 90 RETENU 
47 SOL-ID TECH BF OUA 2020 B3732 00136299 E 64 34 00 11 RETENU 
48 PRODIGIA BF OUA 2014 A0796 00053410 U 70 22 62 64 RETENU 
49 ZANMA YAAMSONGO BF OUA 01 2024 M 11504 00239523 E 70 80 44 08 RETENU 
50 RALING SARL BF OUA 01 2024 M 11925 00131503 D 70 29 83 86 RETENU 
51 WASS AGRO BF OUA 01 2024 B13 07225 00234936 L 70 22 67 02 RETENU 
52 BARAKA NEGOCE BF OUA 2019 A 0011 00113853 T 70 88 66 09 RETENU 
53 PRODITEK BFOUA012023B1306613 00203636 X 65 83 22 22/78 07 03 08 RETENU 
54 AFAR TRADING AT BFBBD012022A100638 00178746 M 71 11 12 46 RETENU 
55 HANIF TRADING BFOUA012024A1004479 00204506 M 75 89 21 86/70 89 10 14 RETENU 
56 D.COM BFOUA2012B4038 00041688 D 25 40 93 74 RETENU 

57 LA SOCIETE DE PRESTATIONS 
GENERALES BFOUA2021B7054 00160670 W 70 62 64 46/66 34 13 66 RETENU 

58 ETS WENDKUNI SIMONE BFOUA012024A1017719 00254638 J 05 51 29 31   RETENU 
59 EXACT CONSULT SARL BFBFR2021B0156DU01/06/2 00159800 F 78 37 02 56/51 58 94 14 RETENU 
60 SOLUTION AVANCEE EN TELEMATIQUE BFOUA012023B1205766 00202294 V 07 43 43 44/75 81 07 10 RETENU 
61 RIBAH BFOUA012025B1318420 00291356 W 57 81 28 24/79 02 77 18 RETENU 
62 WENDINSO ZIIRI BFOUA012025B1215813 00286765 E 76 40 13 20 RETENU 
63 IVER SMART TECH BFOUA2022A1596 00174151 K 56 60 50 90/70 23 54 03 RETENU 
64 INTER TROPICAL TRADING SARL BFZNR2010B004 00025536 P 25 50 31 10/70 22 25 28 RETENU 
65 AGENCE PRO-NET BFOUA012022B125224 00179643 M 70 25 34 47 RETENU 
66 ARNAULD BUREATIQUE INFORMATIQUE BFOUA2009A4242 00023565 M 25 45 77 57/70 24 14 84 RETENU 
67 SOPOLYB BFDDG20222M426 00154040 V 71 49 15 15/76 78 36 80 RETENU 
68 E.ZI. P SARL BFKDG2018B129 00105058 X 25 44 35 89/78 03 85 92 RETENU 
69 ETABLISSEMENT J&P COMMERCE BFKDG2013A38 00045174 H 70 04 00 38/78 95 18 66 RETENU 

70 WENDWAOGA LI DIGITAL MULTI 
SERVICES BFOUA012023B1311794 00211602 H 70 12 88 44/79 64 61 66 RETENU 

71 MAEL GANSAORE FREDERIC SERVICE BFOUA2018A3634 00104651 E 76 99 00 30/78 90 40 66 RETENU 
72 WILL TELECOM BFOUA2022B0497 00172580 S 25 33 09 87/25 30 72 61 RETENU 
73 KOBA BUSINESS CENTER BFOUA012022A 00192493P 64 02 70 38 RETENU 
74 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL BFOUA2020B3341 00135664 G 70 76 65 73/ 78 11 63 77 RETENU 
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75 M G F SERVICE BFOUA2018A3634 00104651 E 76 99 00 30/ 78 90 40 66 RETENU 
76 GLOBAL TECHNOLOGY I.V. A BFBBD2019A0071 00116005 R 78 33 27 95/ 70 07 21 15 RETENU 
77 B.S INTERNATIONAL BFOUA012026A1000556 00297363 F 69 69 32 45/ 61 97 94 37 RETENU 
78 SOPROMIC SARL BFOUA2019M10608 00088419 Y 70 03 52 03/ 76 11 00 58 RETENU 
79 E.O.F BFOUA2018A2093 00102395 Z 60 36 14 36 RETENU 
80 SOLEF CITY SERVICES BFOUA012024A1015158 00250292 P 78 87 27 06 RETENU 
81 EZO FASO SARL  BFOUA2021B9140 00164018 J 65 58 11 77/ 70 88 66 09 RETENU 
82 DATY BURKINA SARL BFOUA012025B1313365 00281856 L 60 60 60 69 RETENU 
83 GRACIMEX/ YAHVE JIRE BFOUA2021M4781 00018521 P 76 62 05 40/ 70 60 46 68 RETENU 

84 G M S INTERNATIONAL EQUIPEMNET 
SARL BFOUA012026B1309118 00312324 Y 76 45 28 21/ 70 40 92 20 RETENU 

85 NEMA SERVICE BFKDG2016A 042 00072240 B 78 26 01 93/ 70 49 20 25 RETENU 
86 S.I.E.G.E SARL BFOUA2015B0767 00063181 A 70 39 73 74/ 78 87 73 73 RETENU 
87 TRAVAUX ENERGIE & DIVERS BFOUA20A7573 00141965 V 78 73 73 79/ 76 66 50 09 RETENU 
88 BUROSPRINT SARL BFOUA012025B1314872 00284766 T 52 90 27 27/ 78 31 36 41 RETENU 
89 IMS SARL BFOUA2013B3727 00048651 P 78 83 42 49/ 70 22 84 93 RETENU 
90 AMADLING MULTI- SERVICES BFOUA012024A1004909 00230205 C 56 60 50 90/ 70 01 20 80 RETENU 
91 L C W SARL BFOUA012025B1307066 00269520 P 65 65 65 65 RETENU 
92 A C M G BFOUA2005A3492 00001353 F 78 25 85 87/ 70 89 30 31 RETENU 
93 AMEN TRADE AND SERVICE BFOUA012025B1306431 00268249 A 78 14 49 95 RETENU 
94 ANGEL’GROUP SARL BFOUA2017B5620 00093185 D 78 86 77 38/ 66 74 46 46 RETENU 
95 MAYSSANE SERVICES BFOUA012023B1204150 00199858 S 70 85 14 78/ 75 27 37 83 RETENU 
96 E K M F BFOUA2016A0322 00071324 E 70 70 18 11/ 76 66 81 96 RETENU 
97 HIBOU SARL BFOUA2018B0037 00099375 W 70 29 08 35 RETENU 
98 ETS YAM NONMA BFOUA2021A10425 00165948 T 73 25 99 94/ 79 82 22 28 RETENU 

99 COMPOIR INFORMATIQUE ET 
BURAUTIQUE DU BURKINA BFBBD012024A1002189 00247631 M 76 64 64 49/ 78 69 69 23 RETENU 

100 YALAWA BFOUA2017A4386 00091394 W 60 25 10 50/ 69 72 53 30 RETENU 
101 WENTWEN SERVICES BFOUA 2018A10168 00114002 L 73 07 20 67/ 78 91 08 92 RETENU 
102 AZMAK BFOUA012023A1010807 00209985 K 78 24 80 41/ 64 75 31 25 RETENU 
103 TIRI MULTITACHE & LOGISTICS BFKDG012024B1300621 00251956 L       70 44 63 80 RETENU 
104 WOWENE IMPACT TECHNOLOGIES BFOUA2014A851 00053462 G 78 14 49 95/ 76 94 38 58 RETENU 
105 BOUNZEMWINDE SERVICES BS BFBBD012024A1001205 00236019 R 71 11 12 46/ 78 85 69 39 RETENU 
106 PROTECH SARL BFOUA012018B1300942 00100781 K 70 20 91 92 RETENU 
107 BENI BUSNESS INTERNATIONAL BF ZNR 2019 A 085 00124821 A 72 16 58 88/78 68 17 94 RETENU 
108 SO.DI.S SARL BF OUA 2022 B 2796 00175873 W 74 43 13 13/78 51 34 44 RETENU 
109 2N TECHNOLOGIE BF OUA 2018 M 6837 00081625 C 76 85 36 23/71 99 43 80 RETENU 
110 JUVAL SARL BF OUA 2021 B1136  00151759 J 70 29 80 60/78 10 56 36 RETENU 
111 SOFT LIGHT TECHNOLOGIES SARL BF OUA-01-2024 B13-04930 00230241 S 72 94 77 94/68 68 68 29 RETENU 
112 CENTRALE 2T INFO PRO SARL BF OUA -01-2025 B1303600 00263012 Y 78 87 37 37/76 87 37 37 RETENU 

113 ENTREPRISE BALGUISSA GLOBAL 
BUSSINESS BF KDG -01-2023-B010-00366  00213323 C 60 05 35 62/56 34 84 92 RETENU 

114 ARKAD STEPH SERVICES BF OUA601-2026 B12-07538 00309570 M 53 05 35 35/75 71 40 09 RETENU 
115 ALPHA CONFORT ET SERVICES BF OUA 01 2019 A10 06913 00124997 W 76 07 76 64 RETENU 
116 PROACT BF OUA 01 2023 M03697 00119673 U 58 02 20 20/01 00 19 19 RETENU 
117 LATY MULTI SERVICE BF OUA 01 2015 A 10 00884 00063341 Z 78 21 21 56/77 45 77 84 RETENU 
118 LUCIA TECH SERVICES BF OUA 01 2025 B1305707 00266916 E 79 21 3138/78 29 75 35 RETENU 
119 ETABLISSEMENT SEMDE LASSANE BF KDG 2016 A 020 00071084 L 70 40 12 30 / 78 53 27 24 RETENU 
120 BRICK’S SARL BF OUA 01 2023 B13 12473 00212536 R 70 11 63 74 / 78 14 21 81 RETENU 

Lot 4 : acquisition d’imprimés spécifiques 
1 TTC SARL BF OUA2013 B6297 00052075 T 71 91 91 19 RETENU 
2 EVRA BIZ BF OUA 2008 A 725 00015234 N 7062 66 92 RETENU 
3 LIBRAIRIE DES MARSEILLE BF OUA 01 2025 B13 13291 00281756 P 76 87 37 37 RETENU 
4 HSA BF OUA 01 2024 B13 13864 00247966 T 74 87 23 36 RETENU 
5 ETS KABORE & FRERES BF DDG 2019 A 121 00123977 Y 73 17 10 96 RETENU 
6 EQUIPE SERVICES BF ZNR 2017 A 014 00033478 M 70 22 51 38 RETENU 
7 SN WASS COM SARL BF OUA 2009 B 2474 00022311 E 25 33 15 53 RETENU 
8 INAS TRADE & MANANGEMENT BF BFDPG2021B026 00159267 W 73 64 48 43 RETENU 
9 SECRETARIAT NET AFRICA BF OUA 2016 A 1035 00072183 V 70 32 35 39 / 72 72 72 87 RETENU 
10 I.P.M.P BF OUA 2010 B1150 00026065 P 76 65 31 48 RETENU 
11 SORY STORE BFBFR2021A150 00159095 U 78 37 02 56 RETENU 
12 IMPRIMERIE GRACE WENDTOIN SARL BF OUA 01 2025 B1304866 00265437 X 63 61 57 89 RETENU 
13 GAFOUREY BFOUA 2015 B5822 00069812 Y 70 06 43 44 RETENU 
14 LABOS MARGUERITE BF OUA2021B4331 00156553 W 70 25 10 50 RETENU 
15 CONVERGENCES KISWENDSIDA SARL BF DDG 2010 B 20 00027431 W 70 75 01 95 RETENU 
16 ENTREPRISE KOUDA ADAMA BF OUA 2017 A 6367 00094300 A 78 85 04 68 RETENU 
17 KRG COUTURE BF OUA 01 2025 B12 11002 00277462 M 70 82 47 83 RETENU 
18 K. ROLL SERVICES BF KDG 2010 00028560 X 76 75 46 73 RETENU 
19 MAF EQUIPEMENT BF OUA 2013 A 94 18 00112656 75 16 00 00 RETENU 
20 NUMERIC SARL BF OUA 01 2025 M 02295 00050714 Z 64 21 21 12 RETENU 
21 SYA TECHNOLOGIE BF BBD 2019 M 0431 00052978 V 74 39 06 62 RETENU 
22 LIMANIA SERVICE  BF OUA 2019 A 6662 00124562 X 76 53 58 22 RETENU 
23 AFRICA FROID BF OUA 2019 A 8905 00127977 J 78 22 99 06 RETENU 
24 BO SERVICES SARL BF OUA 2018 B 9736 00113725 M 70 66 90 95 RETENU 
25 FORMAT INTERNATIONAL BF OUA 01 2025 B13 06374 00268183 T 70 14 28 58 RETENU 
26 PPI BF OUA 01 2025 B13 14405 00283838 K 76 88 48 48 RETENU 
27 IT PROJET BF OUA 2014 B0227 00052850 F 50 43 08 95 RETENU 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

20 N° 4435 – Jeudi 02 juillet 2026 
www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

28 EXCELLIUM MINING SERVICES AND 
EQUIPEMENT BF OUA 20123 B1312400 00212392 G 77 65 76 76 RETENU 

29 SABI TRADING SARL BF KDG 01 2025 B13 00245 00265366 W 70 08 41 45 RETENU 
30 CONTINENTAL INFORMATIQUE BF OUA 01 2023 B13 15820 00218148 R 70 26 72 02 RETENU 
31 CONTACT Z INFO BF OUA 01 2025 B B13 14370 00283814 X 62 64 64 64 RETENU 
32 NABANIA DISTRIBUTION SARL BF OUA 01 2024 M 01210 00219572 L 76 33 73 13 RETENU 
33 CHRISTY EVENTS AND COM BF OUA 2022 B0698 00172981 C 70 06 47 39 RETENU 
34 ORODJI SARL BF OUA2020B0873 00131939 S 76 89 31 35 RETENU 
35 NEGOCE & PRESTATIONS DE SERVICES BF OUA ZNR 2019 A 061 00120641 P 61 04 12 42 RETENU 
36 LIMANBA GROUP BF OUA 01 2025 B12 18388 00291309 L 44 57 72 72 RETENU 
37 NAPAMBOUMBOU BUSINESS BF OUA 01 2023 B 13 03215 00198452 N 69 07 07 90 RETENU 
38 SOL-ID TECH BF OUA 2020 B3732 00136299 E 64 34 00 11 RETENU 
39 PRODIGIA BF OUA 2014 A0796 00053410 U 70 22 62 64 RETENU 
40 ART TECHNOLOGY BF OUA 2016 B 1595 00073064 R 70 21 62 45 RETENU 
41 FASO COMPUTING BF OUA 2014 A 5122 00059471 R 76 91 03 13 RETENU 
42 WASS AGRO BF OUA 01 2024 B13 07225 00234936 L 70 22 67 02 RETENU 
43 BARAKA NEGOCE BF OUA 2019 A 0011 00113853 T 70 88 66 09 RETENU 
44 FRINMAT INTERNATIONAL BF OUA 01 2025 B13 05443 00266224 Z 66 34 13 66 RETENU 
45 PRODITEK BFOUA012023B1306613 00203636 X 65 83 22 22/78 07 03 08 RETENU 
46 AFAR TRADING AT BFBBD012022A100638 00178746 M 71 11 12 46 RETENU 
47 SOMEBFA BFOUA012024A1014071 00248081 T 70 85 66 98/70 66 90 95 RETENU 
48 HANIF TRADING BFOUA012024A1004479 00204506 M 75 89 21 86/70 89 10 14 RETENU 
49 INTER TROPICAL TRADING SARL BFZNR2010B004 00025536 P 25 50 31 10/70 22 25 28 RETENU 

50 LA SOCIETE DE PRESTATIONS 
GENERALES BFOUA2021B7054 00160670 W 70 62 64 46/66 34 13 66 RETENU 

51 ETS WENDKUNI SIMONE BFOUA012024A1017719 00254638 J 05 51 29 31 RETENU  
52 EXACT CONSULT SARL BFBFR2021B0156DU01/06/2 00159800 F 78 37 02 56/51 58 94 14 RETENU 
53 OMALEF EQUIPEMENTS BFOUA012026B1203748 00302914 U 70 46 08 72/65 28 68 47 RETENU 
54 ETKAF BFOUA2018E5661 00109138 T 70 37 26 11/78 18 75 75 RETENU 
55 RIBAH BFOUA012025B1318420 00291356 W 57 81 28 24/79 02 77 18 RETENU 
56 EBU.PRES BFZNR2019A028 00117129 M 70 18 06 89/79 20 62 96 RETENU 
57 ARNAULD BUREATIQUE INFORMATIQUE BFOUA2009A4242 00023565 M 25 45 77 57/70 24 14 84 RETENU 
58 SOPOLYB BFDDG20222M426 00154040 V 71 49 15 15/76 78 36 80 RETENU 
59 E.ZI. P SARL BFKDG2018B129 00105058 X 25 44 35 89/78 03 85 92 RETENU 
60 ETABLISSEMENT J&P COMMERCE BFKDG2013A38 00045174 H 70 04 00 38/78 95 18 66 RETENU 
61 MAEL GANSAORE FREDERIC SERVICE BFOUA2018A3634 00104651 E 76 99 00 30/78 90 40 66 RETENU 
62 WILL TELECOM BFOUA2022B0497 00172580 S 25 33 09 87/25 30 72 61 RETENU 
63 SIDOIN AFRICA BFOUA012025B1310345 00276226 F 74 94 52 46/71 98 95 67 RETENU 
64 ABOU SERVICE SARL BF OUA 2019 B 16 28 00116818 E 78 16 16 91 RETENU 
65 PRIDE OF AFRICA BFOUA012022B135704 00180360 X 73 20 48 15/67 53 08 38 RETENU 
66 KOBA BUSINESS CENTER BFOUA012022 A 00192493P 64 02 70 38 RETENU 
67 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL BFOUA2020B3341 00135664 G 70 76 65 73/ 78 11 63 77 RETENU 
68 M G F SERVICE BFOUA2018A3634 00104651 E 76 99 00 30/ 78 90 40 66 RETENU 
69 RHELIA SERVICES BFOUA2021B3121 00154844 N 70 20 26 19/ 64 77 98 82 RETENU 
70 GLOBAL TECHNOLOGY I.V. A BFBBD2019A0071 00116005 R 78 33 27 95/ 70 07 21 15 RETENU 
71 E.O.F BFOUA2018A2093 00102395 Z 60 36 14 36 RETENU 
72 EZO FASO SARL  BFOUA2021B9140 00164018 J 65 58 11 77/ 70 88 66 09 RETENU 
73 DATY BURKINA SARL BFOUA012025B1313365 00281856 L 60 60 60 69 RETENU 

74 G M S INTERNATIONAL EQUIPEMNET 
SARL BFOUA012026B1309118 00312324 Y 76 45 28 21/ 70 40 92 20 RETENU 

75 NEMA SERVICE BFKDG2016A042 00072240 B 78 26 01 93/ 70 49 20 25 RETENU 
76 ART TECHNOLOGY BF OUA 2016 B 1595 00073064 R 70 21 62 45 RETENU 
77 S.I.E.G.E SARL BFOUA2015 B 0767 00063181 A 70 39 73 74/ 78 87 73 73 RETENU 
78 TRAVAUX ENERGIE & DIVERS BFOUA20A7573 00141965 V 78 73 73 79/ 76 66 50 09 RETENU 
79 BUROSPRINT SARL BFOUA012025B1314872 00284766 T 52 90 27 27/ 78 31 36 41 RETENU 
80 A C M G BFOUA2005A3492 00001353 F 78 25 85 87/ 70 89 30 31 RETENU 
81 AMEN TRADE AND SERVICE BFOUA012025B1306431 00268249 A 78 14 49 95 RETENU 
82 ANGEL’GROUP SARL BFOUA2017B5620 00093185 D 78 86 77 38/ 66 74 46 46 RETENU 
83 E K M F BFOUA2016A0322 00071324 E 70 70 18 11/ 76 66 81 96 RETENU 
84 HIBOU SARL BFOUA2018B0037 00099375 W 70 29 08 35 RETENU 
85 ETS YAM NONMA BFOUA2021A10425 00165948 T 73 25 99 94/ 79 82 22 28 RETENU 

86 COMPOIR INFORMATIQUE ET 
BURAUTIQUE DU BURKINA BFBBD012024A1002189 00247631 M 76 64 64 49/ 78 69 69 23 RETENU 

87 YALAWA BFOUA2017A4386 00091394 W 60 25 10 50/ 69 72 53 30 RETENU 
88 MARTECH INNOV BFOUA012025B1204303 00265236 A 77 01 28 50 RETENU 
89 WENTWEN SERVICES BFOUA 2018A10168 00114002 L 73 07 20 67/ 78 91 08 92 RETENU 
90 SUCCESS GATES MULTISERVICE BFOUA012023M03020 00114287 A 78 60 04 03/ 70 27 92 60 RETENU 
91 TIRI MULTITACHE & LOGISTICS BFKDG012024B1300621 00251956 L       70 44 63 80 RETENU 
92 WOWENE IMPACT TECHNOLOGIES BFOUA2014A851 00053462 G 78 14 49 95/ 76 94 38 58 RETENU 
93 BOUNZEMWINDE SERVICES BS BFBBD012024A1001205 00236019 R 71 11 12 46/ 78 85 69 39 RETENU 
94 DEFI GRAPHIC BFOUA2023M5002 00032122 L 70 25 66 00/  RETENU 
95 LASS TRANSPORT & LOGISTIQUE SARL BF OUA 2016 B 4883 00077566 G 70 21 72 74/65 65 65 65 RETENU 
96 JUVAL SARL BF OUA 2021 B1136  00151759 J 70 29 80 60/78 10 56 36 RETENU 
97 SOFT LIGHT TECHNOLOGIES SARL BF OUA-01-2024 B13-04930 00230241 S 72 94 77 94/68 68 68 29 RETENU 
98 CENTRALE 2T INFO PRO SARL BF OUA -01-2025 B1303600 00263012 Y 78 87 37 37/76 87 37 37 RETENU 

99 ENTREPRISE BALGUISSA GLOBAL 
BUSSINESS BF KDG -01-2023-B010-00366  00213323 C 60 05 35 62/56 34 84 92 RETENU 
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100 RAFIQ VISION BF OUA 2019 M 2885 00043840 H 70 00 39 80 RETENU 
101 ARKAD STEPH SERVICES BF OUA601-2026 B12-07538 00309570 M 53 05 35 35/75 71 40 09 RETENU 
102 PROACT BF OUA 01 2023 M03697 00119673 U 58 02 20 20/01 00 19 19 RETENU 
103 LATY MULTI SERVICE BF OUA 01 2015 A 10 00884 00063341 Z 78 21 21 56/77 45 77 84  RETENU 
104 LUCIA TECH SERVICES BF OUA 01 2025 B1305707 00266916 E 79 21 3138/78 29 75 35 RETENU 
105 PRINMAT INTERNATIONAL BF OUA012025B1305443 00266224 Z 66 34 13 66 RETENU 
106 ETABLISSEMENT SEMDE LASSANE BF KDG 2016 A 020 00071084 L 70 40 12 30 / 78 53 27 24 RETENU 
107 BRICK’S SARL BF OUA 01 2023 B13 12473 00212536 R 70 11 63 74 / 78 14 21 81 RETENU 

Lot 5 : manutention, entretien et rangement des magasins 
1 EXCELLIUM SERVICES SARL BF OUA2022 B 00178956 R 78 00 51 36 RETENU 
2 ETS KABORE & FRERES BF DDG 2019 A 121 00123977 Y 73 17 10 96 RETENU 
3 RO-BEN SERVICES BF ZNR 2022 A022 00176021 H 78 82 25 68 RETENU 
4 LABOS MARGUERITE BF OUA2021B4331 00156553 W 70 25 10 50 RETENU 
5 I SERVICE BF OUA 2016 A3603 00075716 A 67 74 11 11  RETENU 
6 CONVERGENCES KISWENDSIDA SARL BF DDG 2010 B 20 00027431 W 70 75 01 95 RETENU 
7 KRG COUTURE BF OUA 01 2025 B12 11002 00277462 M 70 82 47 83 RETENU 
8 BALMAYA KORO SERVICES BFOUA012024B12 14697 00250016 P 57 16 32 58 RETENU 
9 SYA TECHNOLOGIE BF BBD 2019 M 0431 00052978 V 74 39 06 62 RETENU 
10 K.E SERVICES BF OUA 2022 A 1272 00173662 D 70 73 20 33 RETENU 
11 FORMAT INTERNATIONAL BF OUA 01 2025 B13 06374 00268183 T 70 14 28 58 RETENU 
12 EMMA DISTRIBUTION & SERVICE BF OUA20212A1374 0015122 A 56 38 48 41 RETENU 
13 WASS AGRO BUSINESS ET ELEVAGE BF OUA 01 2024 B13 07225 00234936 L 70 22 67 02 RETENU 
14 AFAR TRADING AT BFBBD012022A100638 00178746 M 71 11 12 46 RETENU 
15 OMALEF EQUIPEMENTS BFOUA012026B1203748 00302914 U 70 46 08 72/65 28 68 47 RETENU 
16 ETKAF BFOUA2018E5661 00109138 T 70 37 26 11/78 18 75 75 RETENU 
17 SOPOLYB BFDDG20222M426 00154040 V 71 49 15 15/76 78 36 80 RETENU 
18 SIDOIN AFRICA BFOUA012025B1310345 00276226 F 74 94 52 46/71 98 95 67 RETENU 
19 FRINMAT INTERNATIONAL BF OUA 01 2025 B13 05443 00266224 Z 66 34 13 66 RETENU 
20 RHELIA SERVICES BFOUA2021B 121 00154844 N 70 20 26 19/ 64 77 98 82 RETENU 
21 GLOBAL TECHNOLOGY I.V.A BFBBD2019A0071 00116005 R 78 33 27 95/ 70 07 21 15 RETENU 
22 B.S INTERNATIONAL BFOUA012026A1000556 00297363 F 69 69 32 45/ 61 97 94 37 RETENU 
23 ETS WEND YAM BFOUA2013A5155 00050429 M 70 73 88 22/ 78 04 79 05 RETENU 
24 ALPHA CONFORT ET SERVICES BF OUA 01 2019 A10 06913 00124997 W 76 07 76 64 RETENU 
25 BUROSPRINT SARL BFOUA012025B1314872 00284766 T 52 90 27 27/ 78 31 36 41 RETENU 
26 SOMTNDA PRESTA SERVICES BFOUA2018A0535 00100178 M 71 88 98 06 RETENU 
27 L C W SARL BFOUA012025B1307066 00269520 P 65 65 65 65 RETENU 

28 COMPOIR INFORMATIQUE ET 
BURAUTIQUE DU BURKINA BFBBD012024A1002189 00247631 M 76 64 64 49/ 78 69 69 23 RETENU 

29 YALAWA BFOUA2017A4386 00091394 W 60 25 10 50/ 69 72 53 30 RETENU 
30 MARTECH INNOV BFOUA012025B1204303 00265236 A 77 01 28 50 RETENU 
31 SOKAGEM BF OUA 2022 B 0288 00172303 G 61 87 37 36 RETENU 
32 AZMAK BFOUA012023A1010807 00209985 K 78 24 80 41/ 64 75 31 25 RETENU 
33 MERCYFUL SERVICES SARL BFOUA012022A108939 00184923 T 66 19 14 46/ 70 23 90 09 RETENU 
34 BOUNZEMWINDE SERVICES BS BFBBD012024A1001205 00236019 R 71 11 12 46/ 78 85 69 39 RETENU 
35 ESPOIR SERVICES BF ZNR 2018 A 013 00101319 U 64 85 85 86/72 59 6464 RETENU 
36 LASS TRANSPORT & LOGISTIQUE SARL BF OUA 2016 B 4883 00077566 G 70 21 72 74/65 65 65 65 RETENU 
37 EXCELLENCE TD SARL BF OUA 2021 B 2184 00153367 T 78 10 13 90/70 23 29 45 RETENU 
38 EGECOM ET FILS BF OUA 2012 A 250 00036909 X 70 73 15 92/54 735 02 87 RETENU 
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REGION DU SAHEL 
FICHE SYNTHESE DE LA MANIFESTATION D’INTERET N°2026-001/RSHL/PSUM/CDJB/M/PRM DU 04 MAI 2026 POUR LA CONSTITUTION  
D’UN PANIER DE PRESTATAIRES EN VUE DE DEMANDES DE COTATIONS POUR DIVERS ACQUISITIONS ET PRESTATIONS AU PROFIT  

DE LA COMMUNE DE DJIBO. FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL/FMDL/ADCT/PREGOLS/PCRSS, GESTION 2025 
CONVOCATION DE LA CCAM : Lettres N°2026- 027/ RSHL/PSUM/CDJB/M/PRM DU 08 mai 2026 ;  

DATE D’OUVERTURE DES PLIS : 08 mai 2026 
NOMBRE DE PLIS RECUS : Lot 01 : Trente-trois (33), lot 02 : Dix (10), lot 03 : Huit (08), lot 04 : Zéro (00), lot 05 : Un (01) ; lot 06 : Sept (07) 

NOMBRE PLIS RECUS HORS DELAI : Zéro (00) ; DATE DE DELIBERATION : 08 Mai 2026 
PUBLICATION DE L’AVIS : N°4392 du Lundi 04 Mai 2026 

N° Soumissionnaires N° RCCM N°IFU Adresse Agréments Observations 
LOT 1 : MATIERES, MATERIELS, OUTILLAGE ET FOURNITURES DIVERS 

1.  MIMSCHACK INTERNATIONAL BF OUA 01 2022 A10 13060 00190669 Z 64207020 
71010443 Néant  Retenu 

2.  BOKANE SERVICE BF OUA 01 2026 A10 04213 00303797 M 69663458 
62667828 Néant  Retenu 

3.  HORIZON LUMINIEUX ET 
DISTRIBUTION BF OUA 01 2023 A10 09841  00208749 E 74157132 

69663458 Néant  Retenu 

4.  METALUIM COMMODITIES BF OUA 01 2025 B13 01680 00259192 J 53565555 
65565555 Néant  Retenu 

5.  O’ZANNA PRO BF OUA 01 2024 B12 01367 00237088 U 70046390 Néant  Retenu 
6.  ENTREPRISE SID OUSAMNE BF DJB 2015 A 015 00066571 V 77205230 Néant  Retenu 

7.  EYAMAU SERVICES BF OUA 01 2022 B12 6001 00180787 Y 71757503 
65868333 Néant  Retenu 

8.  ETS SANA SOULEYMANE ET 
FRERES BF DJB 2019 A 033 00121838 Y 75774740 Néant  Retenu 

9.  HAMDY BATI DISTRIBUTION BF OUA 21 2025 B12 14299 00283628 W 72933204 
66143212 Néant  Retenu 

10.  ZFAHISS GLOBAL SERVICES 
SARL BF OUA 01 2026 B12 06129 00306990 V 70639511 Néant  Retenu 

11.  RAZAK SAHEL SERVICES 
ENTREPRISES BF OHG 2005 A134  00001843 T 76495240 Néant  Retenu 

12.  ESPOIRS BUILDING MULTI-
SERVICES SARL BF OUA 012023 B12 00579 00194661 D 55894047 

60349305 Néant  Retenu 

13.  
SOCIETE IAFYA BIOMEDICAL 

TECH INTERNATIONAL BF OUA 01-2026-B13-01323 00298992 W 60349305 Néant  Retenu 

14.  STAR TECHNOLOGIE BF OUA 2019 A 3181 00119335 S 77 77 75 75 
70 30 95 95 Néant  Retenu 

15.  GROUPE CONSOLIDATED 
SARL BF OHG 2023-B173 00205264 D 76657691 

70245101 Néant Retenu 

16.  ETABLISSEMENT GUESBEOGO 
ET FRERES BF OHG 012025 M 05510 00143956 Z 76212699 Néant Retenu 

17.  COROUBAT  BF OUA 2021 B 3657 00155639 C 67822222 Néant  Retenu 
18.  LOKRE MULTI -SERVICES BF OUA 2016-A3294 00075349 E 76389595 Néant  Retenu 
19.  YABIRI SARL BF DJB2019-B22 00116507 D 76060297 Néant  Retenu 

20.  OUEDRAOGO TRADING 
SERVICES BF OUA 2016-A7495 00082836 M 70227464 

76218062 Néant  Retenu 
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21.  
COMMERCE DE 

L’INTEGRATION DU BURKINA 
FASO 

BF OUA-01-2023-A10-00473 00194477 D 62609043 
76218062 Néant  Retenu 

22.  LIGHTECH COMPUTER BF OUA 01-2023 A10 04154 00199873 T 60462878 Néant  Retenu 
23.  YILDA SARL BF OUA 01-2024 B13 03383 00228529 E 73071313 Néant  Retenu 

24.  BOUA-YAABA SERVICES SARL BF OUA 2022 B11532 00167631 Y 78483363 
54464604 Néant  Retenu 

25.  SIDBEWENDIN AMIR 
SERVIVES BF OUA 012023-B13 17191 00220370 Y 76256233 Néant  Retenu 

26.  SOKAGI SERVICES SARL BF OUA 01-2023 B13-08219 00206007 F 71987787 Néant  Retenu 

27.  SIENDO MULTI SERVICES 
SARL BF OUA 01-2025-B13-20410 00295310 M 70103257 Néant  Retenu 

28.  SAHEL BUSINESS BF OUA 01-2022-B136020 00180823 B 74292902 Néant  Retenu 
29.  ESONEF- SARL BF OUA 01-2025 B12-03591 00262923 G 73396969 Néant  Retenu 
30.  YENTANDI-SERVICES BF BGD 2019 A040 00125024 F 60214541 Néant  Retenu 

31.  HANNIS COMMERCE 
INTERNATIONAL BF OUA 2018-B9445 00113054 V 73456868 Néant  Retenu 

32.  Etablissement Gold Sound BF OUA 2012 A 2054 00039199 Y 78826962 
70266168 Néant  Retenu 

33.  FOBA SERVICES BF OUA 2016-B1391 00075041 W 70292487 Néant  Retenu 
LOT 02 : ACQUISITION ET ENTRETIEN DE MATERIELS ET CONSOMMABLES INFORMATIQUES (AGREMENT TECHNIQUE) 

1.  MIMSCHACK INTERNATIONAL BF OUA 01 2022 A10 13060 00190669 Z 64207020 ATI/2024/331 Retenu 
2.  BOKANE SERVICE BF OUA 01 2026 A10 04213 00303797 M 69663458 Non Fourni Non retenu 

3.  HORIZON LUMINIEUX ET 
DISTRIBUTION BF OUA 01 2023 A10 09841  00208749 E 74157132 Non Fourni Non retenu 

4.  EYAMAU SERVICES BF OUA 012022 B12 6001 00180787 Y 71757503 ATI-2023- 154/2023 Retenu 

5.  OUEDRAOGO TRADING 
SERVICES BF OUA 2016-A7495 00082836 M 70227464 ATI-2026-072 Retenu 

6.  
COMMERCE DE 

L’INTEGRATION DU BURKINA 
FASO 

BF OUA-01-2023-A10-00473 00194477 D 62609043 ATI-2025-347 Retenu 

7.  LIGHTECH COMPUTER BF OUA 01-2023 A10 04154 00199873 T 60462878 ATI-2024-003 Retenu 
8.  YENTANDI-SERVICES BF BGD 2019 A040 00125024 F 60214541 ATI -2025-221  Retenu 

9.  HANNIS COMMERCE 
INTERNATIONAL BF OUA 2018-B9445 00113054 V 73456868 ATI-2025-315 Retenu 

10.  FOBA SERVICES BF OUA 2016-B1391 00075041 W 70292487 
78222525 ATI-2024-249 Retenu 

LOT 03 : REALISATION ET ENTRETIEN DE BATIMENTS (AGREMENT TECHNIQUE) 
1.  METALUIM COMMODITIES BF OUA 01 2025 B13 01680 00259192 J 53565555 N°7657-2026 Retenu 
2.  ENTREPRISE SID OUSAMNE BF DJB 2015 A 015 00066571 V 77205230 N°6029/2024 Retenu 

3.  SAHEL SYNERGIE BF DJB 2013 A 016 00289547 A  70688259 
76072333 Non Fourni Non retenu 

4.  ENTREPRISE SORE SAYDOU 
ET FRERES BF DJB 2020 A 052 00146575 F 78511789 

70074634 NON FOURNI Non Retenu 

5.  COROUBAT  BF OUA 2021 B 3657 00155639 C 67822222 N° 5755/2023 Retenu 

6.  COMMERCE GENERAL DU 
BURKINA BF OUA 2013 A2777 00047435 V 70256714 Non Fourni Non Retenu 

7.  LOKRE MULTI-SERVICES BF OUA 2016 A 3294 00075349 E 70 49 68 89 N°5588/2023 Retenu 
8.  YABIRI SARL BF DJB2019-B22 00116507 D 76060297 N°7440/2025 Retenu 

04 : REPARATION DE MATERIEL DE TRANSPORT 
1.  - - - - - - 

LOT 05 : PRESTATION DE RESTAURATION 

1.  ETABLISSEMENT GUESBEOGO 
ET FRERES BF OHG 012025 M 05510 00143956 Z 76212699 Néant Retenu 

LOT 06 : ACQUISITION DE MATERIEL MEDICAUX TECHNIQUES (AGREMENT TECHNIQUE) 

1.  ESPOIRS BUILDING MULTI-
SERVICES SARL BF OUA 012023 B12 00579 00194661 D 55894047 2023-032 Retenu 

2.  SOCIETE IAFYA BIOMEDICAL 
TECH INTERNATIONAL BF OUA 01-2026-B13-01323 00298992 W 60349305 Non Fourni  Non Retenu 

3.  YELEMBE DISTRIB BF OUA 2018 B2582 00103137 J 73 00 94 94 
68 67 67 78 Non Fourni  Non Retenu 

4.  SAHEL BUSINESS BF OUA 01-2022-B136020 00180823 B 74292902 N°2023-048 
 

Retenu 

5.  ESONEF- SARL BF OUA 01-2025 B12-03591 00262923 G 73396969 N°2025-106 Retenu 
6.  YENTANDI-SERVICES BF BGD 2019 A040 00125024 F 60214541 NON FOURNI Non Retenu 

7.  HANNIS COMMERCE 
INTERNATIONAL BF OUA 2018-B9445 00113054 V 73456868 N°2023-070  Retenu 
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Fournitures et Services courants 
 

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES  
 

Recrutement d'un prestataire pour la maintenance des logiciels au profit de l'ARCEP 
 

Avis de Demande de Prix  
N°2026-006/DPX/ARCEP/SE/PRM 

Financement : Fonds propres ARCEP 
 
Lot n°1 : Montant prévisionnel HT et TTC : Deux millions cent dix-huit mille six cent quarante-quatre (2 118 644) francs CFA HT et deux millions cinq 
cent mille (2 500 000) francs CFA TTC ; 
Lot n°2 : Montant prévisionnel HT et TTC : Neuf millions trois cent vingt-deux mille trente-quatre (9 322 034) francs CFA HT et onze millions (11 000 
000) francs CFA TTC ; 
Lot n°3 : Montant prévisionnel HT et TTC : Sept millions six cent vingt-sept mille cent dix-neuf (7 627 119) francs CFA HT et neuf millions (9 000 000) 
francs CFA TTC. 
 
Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés qui sera adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 18 décembre 2025. 
 
                        L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds dans son budget, afin de financer ses 
activités, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer le paiement au titre du marché. 
     
                          La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans la maintenance de logiciel pour autant 
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
                         Le montant prévisionnels de la présente demande de prix est de : 
Lot n°1 : Maintenance du logiciel MOPTI pour un montant prévisionnel de deux millions cent dix-huit mille six cent quarante-quatre (2 118 644) francs 
CFA HT et de deux millions cinq cent mille (2 500 000) francs CFA TTC ; 
Lot n°2 : Maintenance du logiciel SAGE comptabilité et RH pour un montant prévisionnel de neuf millions trois cent vingt-deux mille trente-quatre (9 322 
034) francs CFA HT et de onze millions (11 000 000) francs CFA TTC ; 
Lot n°3 : Maintenance du système de communication unifiées pour un montant prévisionnel de sept millions six cent vingt-sept mille cent dix-neuf (7 
627 119) francs CFA HT et de neuf millions (9 000 000) francs CFA TTC. 
 
La présente demande de prix est réservée aux moyennes entreprises. 
La prestation de restauration faisant objet de la présente demande de prix est en lot unique. 
 
                       Le délai d’exécution du marché à commande ne devrait pas excéder une (01) année budgétaire.  
 
                       Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au 
Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60. 
 
                       Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Financière et 
Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 25 37 53 60 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille 
(10 000) francs CFA pour le lot n°1 et de vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots n°2 et n°3 au même lieu. En cas d’envoi par la poste ou autre mode 
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le candidat.   
 
                          Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière d’un montant de soixante-quinze mille (75 000) francs 
CFA pour le lot n°1, de trois cent trente mille (330 000) francs CFA pour le lot n°2 et de deux cent soixante-dix mille (270 000) francs CFA pour le lot 
n°3 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Siège ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, Ouaga 2000, avant le lundi 13 
juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.   
 
                            Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante-dix (70) jours calendaires à compter de la date limite de remise des 
offres. 
 

Le Secrétaire Exécutif 
 
 

Wendlassida Patrice COMPAORE 

  



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

25 N° 4435 – Jeudi 02 juillet 2026 
www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

Fournitures et Services courants 
 

AGENCE NATIONALE POUR LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ALIMENTATION,  
DU TRAVAIL ET DES PRODUITS DE SANTE  

 

Acquisition de standards de référence au profit de l’ANSSEAT 
 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°2026/04/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRCP du 26/06/2026 

Financement : Budget ANSSEAT Exercice 2026 
 
1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés de l’Agence National pour la Sécurité Sanitaire de l’Environnement, de 
l’Alimentation du Travail et des Produits de santé (ANSSEAT) exercice 2026. 
 
L’Agence National pour la Sécurité Sanitaire de l’Environnement, de l’Alimentation du Travail et des Produits de santé (ANSSEAT) dispose de fonds 
sur le budget exercice 2026 afin de financer l’acquisition acquisition de standards de référence au profit de l’ANSSEAT et à l’intention d’utiliser une 
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 
 
2. Les montants prévisionnels sont : 
Lot 1 : : Acquisition de standards de référence pour le contrôle des aliments au profit de l’ANSSEAT : Quarante-huit millions (48 000 000) F CFA TTC 
Lot 2 : : Acquisition de standards de référence pour le contrôle des médicaments au profit de l’ANSSEAT : Soixante un millions trois cent quatre mille 
trois cent vingt-cinq (61 304 325) F CFA TTC 
 
3. Le présent appel d’offres est réservé à sans objet 
- La Personne Responsable de la commande publique de l’Agence National pour la Sécurité Sanitaire de l’Environnement, de l’Alimentation 
du Travail et des Produits de Santé (ANSSEAT) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour la livraison des fournitures suivants : Acquisition de standards de référence  
- Le Délai d’exécution des deux lots est de : quatre-vingt-dix jours (90) jours  
 
4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n°2024-1748 
/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d'exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les candidats 
éligibles.  
 
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable de la commande publique de l’ANSSEAT 
sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 
dans le bâtiment administratif du ANSSEAT et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessus du lundi au 
jeudi de 8h00 à 16h et le vendredi de 8h00 à 16h30. 
 
6. Les exigences en matière de qualifications sont :  
Disposer d’un agrément technique de la catégorie A2 conformément à l’arrêté conjoint n° 2013-1125/PRES/PM/MEF du 12 décembre 2013 portant 
conditions d’octroi, de retrait et de renouvellement d’agrément technique pour la fourniture de réactifs et de consommables médicaux, la fourniture, 
l’installation, la mise en service et la maintenance de matériel et d’équipement médicotechniques.  
Voir le DPAO pour les informations détaillées.  
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme 
non remboursable de :  
Lot 1 : Trente mille (30 000) FCFA 
Lot 2 : Cinquante mille (50 000) F CFA 
à l’adresse mentionnée ci-après à l’Agence Comptable sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 
Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 dans le bâtiment du service de gestion des échantillons (SGE) de l’ANSSEAT. La méthode de 
paiement sera en espèce 
 
7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après à l’ANSSEAT sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de 
Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 au plus tard le vendredi 31 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU 
en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  
 
8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière d’un 
montant de :  
Lot 1 : Un million (1 000 000) F CFA, 
Lot2 : Un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA 
 Conformément à l’article 100 du décret n°2024-1748 /PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d'exécution et de 
règlement des marchés publics. 
 
9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du 
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. 
 
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendredi 31 juillet 
2026 à 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : ANSSEAT sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP 
: 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 dans la salle de conférence de l’ANSSEAT 
                                         
 
 

Le président de la Commission d’attribution des marchés 
 
 
 

Bernadette KABORE/OUEDRAOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO  
 

ACQUISITION DE MATERIELS TECHNIQUES ET PERI INFORMATIQUES AU PROFIT DE L’IBAM 
 

Avis de demande de prix  

N°2026-33_/UJKZ/P/PRCP. 

Financement : Budget Formations Payantes de l’IBAM, exercice 2026 

 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, de l’IBAM. 

1. L’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix 
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels techniques et péri informatiques au profit de 
l’IBAM, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient 
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

3. Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est de vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC. 

4. La présente demande de prix est réservée :  sans objet.  

5. Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de matériels techniques et péri informatiques au profit de l’IBAM. 

6. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quinze (15) jours calendaires. 

7. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de 
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable de la Commande Publique sis à la Présidence de 
l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65. 

8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse 
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à l’agence comptable de l’UJKZ. En 
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de 
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

9. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et 
accompagnées d’une garantie de soumission sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière d’un montant 
d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse bureaux du secrétariat 
de la Personne Responsable de la Commande Publique sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard 
Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65, avant le lundi 13 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite 
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante-dix (70) jours calendaires, à compter de la date limite 
de remise des offres. 

 

 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
Président de la Commission d’attribution des marchés 

 
 

 

Nongassomde Gustave KAFANDO  
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Fournitures et Services courants 
 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION  
 

Location de salles et de stands au profit du MESRI 
 

Avis de demande de prix à commandes 
N°2026-010/MESRI/SG/DMP du 26/06/2026 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2026 
 

 
Montant prévisionnel :  
Lot 1 : trois millions sept cent vingt-sept mille deux cent soixante-treize (3 727 273) Francs CFA HTVA soit un montant TTC de quatre millions 
cent mille (4 100 000) Francs CFA; 
Lot 2 : Montant prévisionnel de quinze millions six cent trente-six mille trois cent soixante-quatre (15 636 364) Francs CFA HTVA soit un montant 
TTC de dix-sept millions deux cent mille (17 200 000) Francs CFA. 
 
 
Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés 2026. 
 
1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de l’Innovation dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer la 
location de salles et de stands, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 
 
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous 
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  
 
3. Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est :  
- Lot 1 : trois millions sept cent vingt-sept mille deux cent soixante-treize (3 727 273) Francs CFA HTVA soit un montant TTC de quatre millions 
cent mille (4 100 000) Francs CFA. 
- Lot 2 : Montant prévisionnel de quinze millions six cent trente-six mille trois cent soixante-quatre (15 636 364) Francs CFA HTVA soit un 
montant TTC de dix-sept millions deux cent mille (17 200 000) Francs CFA.  
 
4. La présente demande de prix est réservée aux petites entreprises.  
 
5.       Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
- Lot 1 : Location de salles et de stands à Ouaga au profit du MESRI.  
- Lot 2 : Location de salles et de stands hors Ouaga au profit du MESRI. 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils 
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   
 
6.  Le délai d’exécution est de : sept (07) jours pour tous les lots. 
 
7. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème 
étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06. 
 
8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés 
publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue 
HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille 
(10 000) Francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 2 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés 
publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne 
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 
 
9. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et 
accompagnées d’une garantie de soumission sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière d’un montant de cent mille (100 
000) Francs CFA pour le lot 1 et de cinq cent mille (500 000) Francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction 
des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à 
Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le lundi 13 juillet 2026 à 09 heures 00 minute 
TU heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non réception 
de l’offre transmise par le Candidat. 
 
10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante-dix (70) jours calendaires, à compter de la date limite de 
remise des offres. 
 

 
La Présidente de la Commission d’attribution des marchés 

 
 
 

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 

Chevalier de l’OIPA/CAMES 
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques 
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Fournitures et Services courants 
 

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES   
 

Acquisition de fournitures de bureau au profit de la CARFO en trois (03) lots 
 

Avis de demande de prix 
N° 2026-007/CARFO/DG/DMP 

Financement : Budget CARFO 2026 
 
Montant prévisionnel : 69 655 932 F CFA HTVA et 82 194 000 F CFA TTC. 
 
Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés gestion (budget 2026), de la CARFO, publié sur son site web www.carfo.org. 

  

1                        La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande 

de prix ayant pour objet acquisition de fournitures de bureau au profit de la CARFO en trois (03) lots (marché à commandes) tels que décrits 

dans les Données particulières de la demande de prix. 

 

2                         La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le cas 
échéant) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  
Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est : 
Lot 1 :   13 101 695 F CFA HTVA et 15 460 000 F CFA TTC ; 
Lot 2 :   10 762 712 F CFA HTVA et 12 700 000 F CFA TTC ; 
Lot 3 :   45 791 525 F CFA HTVA et 54 034 000 F CFA TTC. 
 
3                        La présente demande de prix est réservée aux micros, petites ou moyennes entreprises. 
 
4                         Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :  
- Lot 1 : Acquisition de papier photocopie ; 

- Lot 2 : Acquisition d’encre pour copieurs ; 

- Lot 3 : Acquisition de diverses fournitures de bureau. 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou 

l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   

 

5                       Le délai d’exécution est de : douze (12) mois et vingt un (21) jours pour chaque ordre de commande. 

 

6                          Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande 

de prix au secrétariat de la direction des marchés publics (DMP) au troisième étage du siège de la Caisse autonome de retraite des fonctionnaires 

(CARFO). 

 

7                      Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse au redéchaussez 
du siège de la CARFO et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA le lot 1 et le lot 2 et cinquante mille (50 
000) F CFA pour le lot 3.  
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier 
de demande de prix par le Candidat. 
 
8                    Les offres présentées en un original et 3 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission sous la forme d’une garantie financière d’un montant de : 
- Lot 1 : 460 000 ; 
- Lot 2 : 380 000 ; 
- Lot 3 : 1 620 000, 
devront parvenir être remises au secrétariat de Direction des marchés publics (DMP), avant le lundi 13 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non réception 
de l’offre transmise par le Candidat. 
 
9                           Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante-dix (70) jours calendaires, à compter de la date limite de 
remise des offres. 
 

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés 

 

 

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA 
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Fournitures et Services courants 
 

 MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DES ARTS ET DU TOURISME 
 

Acquisition d’imprimés administratifs au profit du MCCAT 
 

Avis de demande de prix 
N°2026-25/MCCAT/SG/DMP du 30/06/2026 

Financement : Compte trésor RITC, gestion 2026 
Montant prévisionnel TTC : Six millions sept cent soixante-dix-neuf mille six cent soixante un (6 779 661) francs CFA HTVA  

et huit millions (8 000 000) francs CFA TTC 

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés publié sur la page officielle du Ministère de la Communication, de la 
Culture, des Arts et du Tourisme du 12 mars 2026 sous l’adresse suivante : https://cutt.ly/5tYiTAR4  

1. Le Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer l’acquisition 
d’imprimés administratifs au profit du MCCAT, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 
 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le 
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  

3. Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est de six millions sept cent soixante-dix-neuf mille six cent soixante un 
(6 779 661) francs CFA HTVA et huit millions (8 000 000) francs CFA TTC. 

4. La présente demande de prix est réservée aux petites entreprises. 

5. Les acquisitions se décomposent en lot unique.   

6.  Le délai d’exécution est de trente (30) jours. 

7. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 
au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est, rue 
de l’Europe 03 BP 7007 Ouagadougou 03 téléphone 79 11 28 31 du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30. 

8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction 
des Marchés Publics sis 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est, rue de l’Europe 03 BP 7007 
Ouagadougou 03 téléphone : 79 11 28 31  du lundi au jeudi de 7h30 mn à 16h00 mn et le vendredi de 7h30 mn à 16h30 mn et moyennant 
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA, à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés 
Publics et des Engagements Financiers sise au Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 
03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.  

9. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière d’un montant de deux cent quarante 
mille (240 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat de la DMP/MCCAT 1er immeuble de l’hôtel administratif 
du centre côté ouest, 1er étage aile Est, 03 BP 7007 Ouaga 03 avant le lundi 13 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis 
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non 
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

10.     Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante-dix (70) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 
des offres. 

 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

 

Assane OUEDRAOGO 
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Travaux 
 

OFFICE NATIONAL DES AIRES PROTEGEES 
 

Travaux de réhabilitations et de réalisation d’infrastructures hydrauliques dans les Unités de 
gestion de Nazinga et des Deux Balé 

 

Avis de demande de prix 
N° : 2026-001/MSECU/SG/OFINAP/DG du 29/06/2026 

Financement : Budget OFINAP, exercice 2026 
Autorité contractante : Office National des Aires Protégées (OFINAP) 

 
 

1. Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2026 de l’Office National des Aires 

Protégées (OFINAP) 
 

2. L’Office National des Aires Protégées dispose de fonds sur son budget, afin de financer les travaux de réhabilitations et de réalisation 
d’infrastructures hydrauliques dans les Unités de gestion de Nazinga et des Deux Balé (lot 1, lot 2 et lot 3), et à l’intention d’utiliser une partie 

de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de Marchés. 

 

3. Les montants prévisionnels de la présente demande de prix sont :   

Lot 1 : Quinze millions (15 000 000) de Francs CFA TTC 

Lot 2 : Quinze millions (15 000 000) de Francs CFA TTC 

Lot 3 : Trois millions cinq cent mille (3 500 000) Francs CFA TTC 

 

4. La présente demande de prix est réservée à : sans objet  
 
5. L’OFINAP sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles (personnes physiques ou morales agréées) et répondant aux 
qualifications requises (disposant de l’agrément T1 pour le lot 1, de l’agrément Fn1 pour chacun des lots 2 et 3) pour réaliser les travaux suivants :  
Lot 1 : Travaux de réhabilitation du pont de franchissement du poste d'entrée des Deux Balé. 
Lot 2 : Travaux de réalisation d’un (01) forage positif équipé de pompage solaire à Nazinga 
Lot 3 : Travaux de réhabilitation de pompes à motricité humaine à Nazinga et au Deux Balé 
Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours pour chaque lot. 
 
6. La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que défini aux articles 75 et suivants du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF 
du 31 décembre 2024 portant procédures de passation d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les candidats éligibles.  
 
7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat du Directeur Général de l’OFINAP, à Ouagadougou et y 
prendre connaissance des documents de la demande de prix du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h 00 à l’adresse mentionnée 
ci-après : OFINAP, sis au quartier Somgandé dans l’enceinte de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF), RN3, Tel : (+226) 25 45 62 60/ 57 
 
8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement 
d’une somme non remboursable de Cinquante mille (50 000) Francs CFA pour le lot 1, Trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 2 et Quinze mille 
(15 000) Francs CFA pour le lot 3. 
A l’adresse mentionnée ci-après : Trésorerie de l’OFINAP, à Ouagadougou, sise au quartier Somgandé dans l’enceinte de la Direction Générale des 
Eaux et Forêts (DGEF), RN3, Tel : (+226) 25 45 62 60/ 57 
 
9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat du Directeur Général de l’OFINAP, au plus tard le lundi 13 juillet 2026 
à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  
 
10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière d’un 
montant de deux cent cinquante mille (250 000) Francs CFA pour le lot 1, deux cent cinquante mille (250 000) Francs CFA pour le lot 2 et cinquante 
mille (50 000) Francs CFA pour le lot 3. 
 
11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante-dix (70) jours à compter de la date limite du dépôt 
des offres comme spécifié au point 16 des IC et au DPDPX. 
12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 13 
juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : Salle de réunion du siège de l’Office National des Aires Protégées (OFINAP), sise 

au quartier Somgandé dans l’enceinte de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF), RN3, Tel : (+226) 25 45 62 60/ 57 

 
Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
 

 
 

Philippe TAMINI 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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Travaux 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’EAU, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES (MAERAH) 
 

Travaux de réhabilitation du périmètre irrigué et du barrages dans la province du Ganzourgou, 
région d’Oubri au Burkina Faso 

 

AVIS DE MARCHÉ POUR DES TRAVAUX 
Procédure : Ouverte Internationale 
Source de financement : BOAD 

 
DESCRIPTION DU PROJET 

 
1. Maître d’ouvrage 

Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources Animales et Halieutiques (MAERAH) 
 

2. Description du marché 
Les travaux prévus dans le cadre de ce marché sont : 

1) la réhabilitation du barrage de Mogtédo (7 675 512 m3) ; 
2) la réhabilitation du périmètre irrigué de 117 ha à l’aval du barrage de Mogtédo ; 
3) la construction de piste d’accès (0.44 km) ; 
4) la construction de couloir à bétail (3,33 km). 

 
3. Nombre et intitulés des lots : lot unique, « Travaux de réhabilitation du barrage (7 675 512 m3) et du périmètre irrigué à 

l’aval (117 ha) de Mogtédo, de construction de piste d’accès (0.44 km) et de couloir à bétail (3,33 km) dans la province du 
Ganzourgou, région d’Oubri au profit du PBAB-PG » 

 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
4. Éligibilité et règle de l’origine 

o La participation au marché est ouverte aux personnes morales (participant soit individuellement, soit dans un 
groupement - consortium – de soumissionnaires) : 

I. La participation aux appels d’offres est ouverte à toute personne morale d’un État éligible conformément à l’instrument financier utilisé est 
l’Accord de Prêt de la BOAD : 2021061/PR BF 2022 07 00 du 06 avril 2022 ; 

II. La participation aux appels d’offres est ouverte aux organisations internationales (par nature quel que soit le lieu où elles siègent). Les 
Organisations Internationales n’ont en effet à ce titre pas de nationalité. Ce sont des entités formées par au moins deux États et reconnues 
comme telles par un État tiers. Leur acte fondateur les définit comme non sujettes aux lois nationales du pays de leur Siège ; 

III. Lorsque le financement couvre une opération mise en œuvre par l’intermédiaire d’une initiative régionale, la participation aux appels d’offres 
est ouverte à toute personne morale qui est éligible en vertu du point 1) ainsi qu’à toute personne morale d’un État participant à l’initiative 
concernée ; 

IV. Lorsque le financement couvre une opération cofinancée avec un État tiers, la participation aux appels d’offres est ouverte à toute personne 
morale qui est éligible en vertu du point 1) ainsi qu’à toute personne morale éligible en vertu des règles dudit État tiers. 

Tous les biens fournis dans le cadre du présent marché doivent être originaires de ces pays.  
 

5. Candidatures 
Toute personne morale éligible (au sens du point 4 ci-dessus) ou groupement de ces personnes (consortium) peut soumettre une candidature. 
Un consortium peut être, soit un groupement permanent doté d'un statut juridique, soit un groupement informel créé aux fins d'un appel d'offres 
spécifique. Tous les membres d’un consortium (c’est-à-dire le chef de file et tous les autres partenaires) sont conjointement et solidairement 
responsables devant l’autorité contractante. 
La participation d'une personne physique ou morale inéligible (au sens du point 4) entraînera automatiquement l’exclusion de cette personne (si celle-
ci fait partie d’un consortium, ce dernier sera exclu dans son ensemble). 
 

6. Nombre de candidatures 
Une personne morale ne peut soumettre qu’une seule candidature, quelle que soit la forme de sa participation (à titre individuel ou en tant 
que chef de file ou partenaire d'un consortium présentant une candidature). Si une personne physique ou morale soumet plusieurs 
candidatures, toutes les candidatures auxquelles cette personne participe seront éliminées. 
Les candidats peuvent soumettre une candidature pour un seul lot, pour plusieurs lots ou pour tous les lots, mais une seule candidature 
par lot. Les marchés seront attribués lot par lot et chaque lot fera l’objet d’un marché distinct. Le nombre de lots pouvant être attribués à 
un soumissionnaire ne peut excéder deux (02) lots.  
 

7. Interdiction d’association entre candidats retenus sur la liste restreinte 
Toute offre reçue de la part de candidats dont la composition diffère de celle qui est indiquée dans le formulaire de candidature sera 
éliminée de la présente procédure restreinte, sauf autorisation préalable de l’autorité contractante. Les candidats retenus sur la liste 
restreinte ne sont pas autorisés à s'associer ou à établir entre eux des relations de sous-traitance pour le marché en question. 
 

8. Sous-traitance 
La sous-traitance est autorisée à concurrence de 40 % de la valeur du marché. 
 

9. Nombre de candidats retenus sur la liste restreinte 
 

En fonction des candidatures reçues, le nombre de candidats invités à soumettre des offres détaillées dans le cadre du présent marché 
sera d'au moins 4 et de maximum 6. Si le nombre de candidats éligibles satisfaisant aux critères de sélection est inférieur au nombre 
minimum de 4, l’autorité contractante peut inviter les candidats en question à soumettre une offre. Si le nombre de candidats éligibles 
satisfaisant aux critères de sélection est supérieur au nombre maximum de 6, l’autorité contractante les classera en fonction des critères 
de réévaluation indiqués au point 10 ci-dessous. 
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10. Critères de sélection 
 

Pour pouvoir participer à l’attribution du marché, les candidats doivent prouver qu’ils remplissent les critères de sélection. Cette preuve doit être 
fournie par les candidats sous la forme des informations et des documents décrits dans les formulaires de candidature et sous toute autre forme que 
les candidats souhaiteraient utiliser. 
 

Capacité économique et financière du candidat (seul candidat ou groupement):  
a) Soumission de bilan certifiés par un cabinet ou un expert-comptable agréé par l’ONECCA ou organe assimilé pour les trois 

(03) dernières années (2023 à 2025) démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat et sa profitabilité à 
long terme. En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit satisfaire ce critère. 

b) Avoir un minimum de chiffre d'affaires annuel moyen des activités de construction de 2 700 000 000 FCFA qui correspond au 
total des paiements mandatés reçus pour les marchés en cours ou achevés au cours des trois (03) dernières années (2023, 
2024 et 2025) ; 

N.B en cas de groupement d’entreprises, le chiffre d’affaires des entités est cumulatif pour atteindre le montant exigé. 
c) Avoir accès à des financements bancaires tels qu’une ligne de crédit, autre que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur 

de 750 000 000 FCFA pour les besoins en financement du marché. 
 

Capacité technique et professionnelle du soumissionnaire :  
a) le soumissionnaire doit justifier d’une expérience d’au moins trois (03) marchés de construction à titre d’entrepreneur 

principal au cours des les cinq (05) dernières années qui précède la date limite de dépôt des candidatures (2021 à 2026) 
.  

N.B.  En cas de groupement, les expériences de chaque entité sont cumulatives pour atteindre le nombre de marchés analogues exigés. 
b) Avoir participé à titre d’entrepreneur principal, ou membre d’un groupement d’entreprise ou de sous-traitant à au moins 

un (01) marché des travaux hydro-agricoles ou de construction de barrage au cours des cinq (05) dernières années : 
2021-2026, avec chacun un montant minimum de 1 500 000 000 FCFA HT. 

N.B : Les références seront justifiées par les copies des pages de garde et de signature des contrats ainsi que des procès-verbaux de réception 
provisoire (pour les contrats terminés en 2024 ou 2025) et les procès-verbaux de réception définitive (pour les contrats antérieurs) ou les certificats 
(attestations) de bonne fin signée par les autorités contractante pour les projets en question. 

c) Pour les entreprises nationales, disposer d’un agrément de la catégorie TE 
d) Disposer du personnel prévu dans le Dossier d’appel d’offres international ;  
e) Disposer du matériel prévu dans le Dossier d’appel d’offres international.  

 
N.B. Les soumissionnaires devront joindre à la liste du matériel les preuves formelles et fiables suivantes : 

- engins lourds : copies légalisées des cartes grises 
- camions et véhicules de liaison : copies légalisées des cartes grises, des certificats de visite techniques et assurances en cours de 

validité 
- pour les autres matériels : facture d’achat ou attestation de location. 
 

11. Nombre d’offres 
Une personne morale ne peut pas soumettre plus d'une offre, quelle que soit la forme de sa participation (soit individuellement, soit dans un 
groupement - consortium – de soumissionnaires). Dans le cas où une personne morale soumettrait plus d’une offre, toutes les offres auxquelles cette 
personne participe seront éliminées. Les offres ne portant que sur une partie des prestations requises ne seront pas prises en considération. Les 
soumissionnaires peuvent soumettre une offre pour une variante en plus de leur offre pour les fournitures requises dans le dossier d’appel d’offres. 
Dans le cas d’une variante, l’évaluation se fera sans la variante. 
 

12. Sous-traitance 
Le recours à la sous-traitance est autorisé de 40 % de la valeur du marché. Les sous-traitants, fournisseurs et entités dont les capacités sont 
prises en compte par le soumissionnaire pour les critères de sélection doivent être éligibles au regard des règles de nationalité et d’origine du 
programme de financement décrites au point ci-dessus. 
 

13. Situations d’exclusion 
Les soumissionnaires doivent fournir une déclaration signée, incluse au formulaire de soumission pour un contrat de travaux, selon laquelle ils ne se 
trouvent dans aucune des situations énumérées au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marché et règles d'attribution des contrats 
de la BOAD. 
 

14. Garantie de soumission 
Les soumissionnaires doivent fournir lors de la soumission de leur offre une garantie bancaire de soumission d’un montant de cent millions (100 000 
000) FCFA 
Cette garantie sera restituée aux soumissionnaires non retenus une fois que l’appel d’offres aura été mené à terme, et à l’attributaire ou aux 
attributaires après la signature du contrat par toutes les parties. 
 

15. Garantie de bonne exécution 
Il sera demandé à l’attributaire de fournir une garantie de bonne exécution égale à 5 %  de la valeur du marché à la signature du contrat. Cette 
garantie doit être fournie avec le contrat contresigné dans un délai de 15 jours à compter de la réception par le soumissionnaire du contrat signé par 
l’Autorité Contractante. Si l’attributaire ne fournit pas la garantie requise dans le délai imparti, le contrat sera frappé de nullité. 
 

16.  Réunion d’information et/ou visite de site 
Une visite des sites de réalisation des travaux sera organisée par l’ONBAH selon les modalités suivantes :   
01 août 2026 à 07h30mn départ à partir du siège de l’ONBAH au Burkina Faso sise à Ouagadougou, Ouaga 2000 Avenue Elie SARE, Rue 54.102 
à 447m à l’Ouest du monument des Héros Nationaux et en face de l’espace NANA, tel : (+226) 25 37 83 45 
 

17. Validité des offres 
Les offres sont valables pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres. 
 

18. Date prévue de commencement du marché : décembre 2026 
Délai d’exécution des travaux: Treize (13) mois hors hivernage 

 
19. Période de mise en œuvre des tâches est du 15 décembre 2026 au 24 juin 2028.  
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CRITÈRES DE SELECTION ET D’ATTRIBUTION 

 
20. Critères de sélection 

Les critères de sélection suivants seront appliqués aux soumissionnaires. Dans le cas où les offres seraient soumises par un consortium, ces critères 
de sélection s'appliqueront au consortium dans son ensemble : 
 
4. Personnel 
Le Soumissionnaire doit établir qu’il dispose du personnel pour les positions-clés définis ci-avant. 
 
Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience (CV, copies légalisées de diplômes et/ou 
attestations) en utilisant les formulaires requis. 
 
Capacité économique et financière du candidat : voir critères définis ci-avant (situation financière) 

21. Critères d’attribution 
Le seul critère d'attribution sera le prix : l'offre économiquement la plus avantageuse est l'offre conforme aux exigences techniques dont le prix est le 
plus bas et n’excède pas le budget alloué aux travaux.  

SOUMETTRE UNE OFFRE 
 

22. Comment obtenir le dossier d’appel d’offres ? 
Le dossier d’appel d’offres est disponible auprès de l’Autorité Contractante : ONBAH sise à Ouagadougou, Ouaga 2000 Avenue Elie SARE, Rue 
54.102 à 447m à l’Ouest du monument des Héros Nationaux et en face de l’espace NANA, tel : (+226) 25 40 96 94/98. 
Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis de marché, doit retirer un jeu complet du dossier moyennant paiement d’un montant non 
remboursable de trois cent mille (300 000) FCFA auprès de l’agent comptable de l’ONBAH 
 Les offres doivent être rédigées uniquement au moyen du formulaire type de soumission pour les marchés de travaux inclus dans le dossier d’appel 
d’offres, dont les dispositions et la présentation doivent être strictement respectées. 
 

Informations complémentaires avant la date limite de remise des offres 
Les soumissionnaires peuvent envoyer leurs questions par écrit à l'adresse suivante au plus tard 20 jours avant la date limite de remise des offres, 
en précisant la référence de publication et l'intitulé du marché : 
Yaya TRAORE, Directeur Général de ONBAH sise à Ouagadougou, Ouaga 2000 Avenue Elie SARE, Rue 54.102 à 447m à l’Ouest du monument 
des Héros Nationaux et en face de l’espace NANA, tel : (+226) 25 40 96 94/98. 
 
L’autorité Contractante n'a aucune obligation de fournir des éclaircissements après cette date. 
 
Tout éclaircissement apporté au dossier d'appel d'offres sera publié dans les mêmes médias ayant servi à la publication de l’Avis de marché au 
plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres.  
 

23. Date limite de soumission des offres : Le 01 septembre 2026 à 09h00mn 
Toute offre reçue après les date et heure limite ne sera pas prise en considération. 
 

Les offres doivent être soumises, sous enveloppe scellée, exclusivement au maître d’ouvrage et être : 
• Remises en main propre par le participant en personne ou par un agent directement dans les locaux du maître d’ouvrage contre remise 

d’un accusé de réception signé et daté, auquel cas l’accusé de réception fait foi. 
L’intitulé du marché et la référence de la publication doivent être mentionnés sur l’enveloppe contenant l’offre et dans toute correspondance 
ultérieure avec le maître d’ouvrage. 
Les offres soumises par d’autres moyens ne seront pas prises en considération. 
En soumettant une offre, les soumissionnaires acceptent d'être informés des résultats de la procédure par voie électronique. Cette notification est 
réputée avoir été reçue à la date à laquelle le maître d’ouvrage l'a envoyée à l'adresse électronique indiquée dans l’offre. 
 

24. Séance d’ouverture des plis 
La séance d’ouverture des plis est publique. Elle aura lieu le 01 septembre 2026 à 09h00mn à l’ONBAH sise à Ouagadougou, Ouaga 2000 Avenue 
Elie SARE, Rue 54.102 à 447m à l’Ouest du monument des Héros Nationaux et en face de l’espace NANA, tel : (+226) 25 40 96 94/98 
 

25. Debriefing 
Toute entreprise qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles son offre n’a pas été retenue doit en faire la demande. L’autorité contractante 
communiquera dans les plus brefs délais par écrit l’explication du rejet de la proposition. Si le soumissionnaire fait la demande d’assister à une réunion 
de débriefing, il devra en assumer tous les coûts. 
 

26. Langue de la procédure 
Toutes les communications écrites de cette appel d‘offres doivent être faites en français. 

27. Base juridique 
Le Guide des Procédures de passation des marchés et règles d'attribution des contrats financés par la BOAD disponible sur le site web 
www.boad.org/politiques-procedures-directives/. 
 
N.B. L’Autorité contractante se réserve le droit de ne pas donner suite au présent avis d’appel d’offres. 
 
 

Le Directeur des Marchés 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
 

Frédéric KAMBIRÉ 
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Travaux 
 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME 
 

Travaux de construction de paillotes et réhabilitation d’infrastructures sur le site de 
Karfiguéla 

 

Avis de demande de prix 
N° 2026-24/MCCAT/SG/DMP du 26/06/2026 

Financement : Compte trésor RITC, gestion 2026 
 

     
Lot 1 : travaux de construction de paillotes sur le site de Karfiguéla 
Montant prévisionnel TTC :  dix-neuf millions huit cent trente-un mille neuf cents (19 831 9000) francs CFA TTC ;  
Lot 2 : réhabilitation d’infrastructures sur le site de Karfiguéla 
Montant prévisionnel TTC :  quarante-sept millions six cent quatre-vingt-cinq mille trois cents    (47 685 300) francs CFA TTC.  
 
1. Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés du Ministère de la Communication, de la Culture, des 
Arts et du Tourisme (MCCAT), exercice 2026, 
 
2. Le Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer les « 
travaux de construction de paillotes et réhabilitation d’infrastructures sur le site de Karfiguéla », et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour 
effectuer des paiements au titre du Marché ; 
 
3. Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est de :  
Lots Montant maximum TTC 
Lot 1 Dix-neuf millions huit cent trente-un mille neuf cents (19 831 900) francs CFA  
Lot 2 Quarante-sept millions six cent quatre-vingt-cinq mille trois cents (47 685 300) francs CFA  
 
4. La présente demande de prix est réservée aux moyennes entreprises.  
 
5. Le Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme (MCCAT) sollicite des offres fermées de la part de candidats 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : travaux de construction de paillotes et réhabilitation 
d’infrastructures sur le site de Karfiguéla avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 
 
6. La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que défini aux articles 75 et suivants du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF 
du 31 décembre 2024 portant procédures de passation d’exécution et de règlement des marchés publics.  
 
7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de la 
Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme sis à l’hôtel administratif du Centre, rue de l’Europe 1er bâtiment côté Ouest, au 1er étage aile 
Est du bâtiment, 2ème porte à gauche téléphone : 70 01 60 70 et prendre connaissance des documents de la demande de prix à l’adresse mentionnée 
ci-après Secrétariat de la DMP du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme sis à l’hôtel administratif du Centre, rue de 
l’Europe 1er bâtiment côté Ouest, au 1er étage aile Est du bâtiment, 2ème porte à gauche de sept (7) heures trente (30) minutes à seize (16) heures 
00 minutes les jours ouvrables. 
 
8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement 
d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 2 à l’adresse 
mentionnée ci-après régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de 
renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-
47-20-69 /25 32 42 70. 
 
9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, 
de la Culture, des Arts et du Tourisme sise immeuble de l’Hôtel Administratif du Centre côté Ouest 1er Etage aile Est, au 2eme bureau à gauche, Rue 
: de l’Europe ; 03 BP 7007 Ouagadougou 30 Numéro de téléphone : 70 01 60 70 au plus tard le lundi 13 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU en 
un (1) original et trois (3) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  
 
10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, sous la forme d’une déclaration de garantie  ou d’une garantie financière d’un 
montant de : 
Lot 1 Cinq cent quatre-vingt-quatorze mille (594 000) francs CFA 
Lot 2 Un million quatre cent trente mille (1 430 000) francs CFA 
 
11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante-dix (70) jours à compter de la date limite du dépôt 
des offres comme spécifiées au point 16 des IC et au DPDPX. 
 
13. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 13 
juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU à la salle de réunion du MCCAT sis au rez-de-chaussée de l’immeuble de l’Hôtel Administratif du Centre côté 
Ouest aile Ouest, 2eme porte à droite. 
 

 
Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

 
 
 

Assane OUEDRAOGO 
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Prestations intellectuelles 
 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION  
 

Audit technique et financier du Projet de Construction et d'Equipement de l'Université 
Virtuelle du Burkina Faso (PCEP/UV-BF). 

 

AVIS DE SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET 
N°2026-001/MESRI/SG/DMP du 12/05/2026 

Source de financement : 
Accord de Prêt de la BOAD : N°BF 2022063/PR BF 2022 37 00 du 25 novembre 2022 

Procédure restreinte sous régionale (UEMOA)-Pré-qualification de candidats. 
 

Nom du Projet : Projet de Construction et d’Equipement Partiel de l’Université Virtuelle du Burkina Faso (PCEP-UV/BF). 
 

Intitulé du marché /Référence : recrutement d’un cabinet chargé de l’audit technique et financier du Projet de Construction et d'Equipement de 
l'Université Virtuelle du Burkina Faso (PCEP/UV-BF). 
 

 DESCRIPTION DU PROJET 
Le présent appel public à manifestation d’intérêt fait suite à l’Avis Général de Passation de Marchés (AGMP) paru dans le Quotidien des Marchés 
Publics (QMP) n°3814 du 14/02/2024. 
1. Type de marché : marché de prestations de service à Prix Forfaitaire 
 
2. Description du marché 
 
Le présent marché est relatif à l’audit technique et financier du Projet de Construction et d'Equipement Partiel de l'Université Virtuelle du Burkina Faso 
(PCEP/UV-BF). 

         L’audit technique du projet va permettre à l’Auditeur de formuler son opinion professionnelle sur le respect des normes et des spécifications techniques 
sur les travaux, les prestations intellectuelles, les fournitures, les équipements et les services réalisés ainsi que sur le fonctionnement de l’Unité de 
Gestion du Projet conformément aux documents de références et à la règlementation en la matière. L’Auditeur se prononcera aussi sur le respect de 
la conformité et la qualité des travaux exécutés, des fournitures et équipements livrés et des prestations intellectuelles et services réalisés ainsi que 
sur le fonctionnement de l’Unité de Gestion du Projet. 
L’audit des Etats Financiers du Projet (EFP) permettra à l’auditeur d’exprimer une opinion professionnelle indépendante sur la situation financière du 
projet et de s’assurer que les ressources mises à la disposition du projet sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été octroyées. 
3. Nombre et intitulé des lots  
 
Lot unique : recrutement d’un cabinet chargé de l’audit technique et financier du Projet de Construction et d'Equipement Partiel de l'Université 
Virtuelle du Burkina Faso (PCEP/UV-BF). 
 
4. Budget maximal : soixante millions (60 000 000) FCFA HT. 
 
Les prestations attendues consistent en la réalisation de l’audit technique et financier du Projet de Construction et d'Equipement Partiel de l'Université 
Virtuelle du Burkina Faso (PCEP/UV-BF). 
 

 CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
5. Éligibilité 
 
La participation au marché est ouverte aux personnes morales (participant soit individuellement, soit dans un groupement - consortium – de 
soumissionnaires) éligibles conformément au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marchés et règles d'attribution des contrats 
financés par la Banque ouest africaine de développement, disponible à l’adresse https://www.boad.org/fr/opportunites/documentation-passation-de-
marches 
La participation d'une entité inéligible entraînera l'élimination automatique de l'offre concernée.  
6. Nombre d'offres  
 
Une personne morale ne peut pas soumettre plus d'une offre, quelle que soit la forme de sa participation (soit individuellement, soit dans un 
groupement - consortium – de soumissionnaires). Dans le cas où une personne physique ou morale soumettrait plus d’une offre, toutes les offres 
auxquelles cette personne participe seront éliminées. 
 
7. Situations d'exclusion 
 
Dans le formulaire de soumission, les soumissionnaires doivent soumettre une déclaration signée, incluse dans le formulaire standard de soumission, 
selon laquelle ils ne se trouvent dans aucune des situations visées au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marchés et règles 
d'attribution des contrats financés par la Banque ouest africaine de développement. 
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8. Possibilités de sous-traitance 
 
La sous-traitance n’est pas autorisée.  
 

  
 CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES OPÉRATIONS 

 
9. Date prévue de commencement du marché 
 
La date de démarrage prévisionnelle est : 26 février 2027 
 
10. Durée de mise en œuvre du marché  
 
Le délai d’exécution de la mission : soixante (60) jours (2027, 2028 et clôture du projet)  
 
 

 CRITÈRES DE SÉLECTION ET D'ATTRIBUTION 
 
11. Critères de sélection 
 
Les critères de sélection suivants seront appliqués aux soumissionnaires. Dans le cas où les offres seraient soumises par un consortium, ces critères 
de sélection s'appliqueront au consortium dans son ensemble : 

1) Capacité économique et financière du soumissionnaire. 
Dans le cas où le soumissionnaire est un organisme public, une information équivalente devrait être fournie. 

a) Avoir un chiffre d'affaires moyen annuel calculé sur les années 2023-2025, au moins égal à 60 millions FCFA. 

b) Avoir la trésorerie et les équivalents de trésorerie, de début et de fin d'exercice, globalement excédentaires. 
Joindre les pièces justificatives 

2) Capacité professionnelle du soumissionnaire 
 

a) Être inscrit à l'ordre des comptables et experts comptables agréés. 
b) Avoir parmi son personnel permanent les profils suivants : 

1- Expert-comptable de niveau BAC + 5 ans ou de qualification équivalente. Avoir au moins 05 ans d’expérience générale en matière 
d’expertise financière ou comptable dont trois (03) ans au moins en matière d’audit financier de projets/programmes. Avoir une expérience 
spécifique d’au moins deux (02) projets dans des projets similaires.  
Joindre les pièces justificatives 

2- Ingénieur géotechnicien : Ingénieur des travaux publics ou de génie civil de niveau BAC + 5 ans au moins ou de qualification équivalente 
ayant une expérience générale d’au moins 05 ans dans le domaine du génie civil dont 03 ans au moins en matière de projets/programmes. 
Une expérience spécifique d’au moins deux (02) projets est exigée dans des projets similaires. 

 Joindre les pièces justificatives 
 

3- Spécialiste en passation des marchés : être titulaire d’un diplôme BAC+5 en finances, marchés publics, droit, technique ou gestion des 
projets ou équivalent, justifiant d’au moins cinq (05) années d’expérience professionnelle dans la conduite d’audits de passation de marchés 
et/ou l’exécution d’activités de passation de marchés dans des projets ou programmes. Avoir une expérience spécifique d’au moins deux 
(02) projets dans des projets similaires.  
Joindre les pièces justificatives 
 

3) Capacité technique du soumissionnaire 
a) Avoir réalisé au cours des trois dernières années (2023-2025) et l'année en cours au moins trois (03) missions d'audit. 
b) Avoir réalisé au cours des trois dernières années (2023-2025) et l'année en cours au moins une (01) mission d'audit technique et financier de 
programme/projet financé par des bailleurs de fonds, d'un montant au moins égal à 60 millions FCFA HT par mission. 
Joindre les attestations de bonne exécution (ABE) ou les PV de réception indiquant la nature des prestations, le lieu, l'année de réalisation. 
La liste des candidats présélectionnés comprendra entre 4 et 8 candidats. 
Si plus de huit candidats éligibles satisfont aux critères de sélection énumérés ci-dessus, leurs points forts et leurs points faibles doivent être 
réexaminés afin d'établir un classement de leurs candidatures et d'identifier les huit meilleurs candidats ayant participé à la procédure. Les seuls 
critères de comparaison additionnels qui seront pris en considération dans le cadre de ce réexamen sont, dans l'ordre dans lequel ils figurent ci-
après, les suivants : 

 le plus grand nombre de marchés de services qui satisfont au critère 3.b. 
 la valeur cumulée la plus élevée de tous les marchés de services qui satisfont au critère 3.b 

N.B. Le premier critère de comparaison additionnel doit être appliqué à tous les candidats éligibles qui satisfont aux critères de sélection. Si, 
après avoir appliqué le premier critère de comparaison additionnel, il n'est pas possible d'identifier les huit meilleurs candidats parce que deux 
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candidats ou plus sont à égalité pour la 8e position, le second critère de comparaison additionnel ne s'appliquera qu'à ces candidats qui sont à 
égalité. 

 
12. Critères d'attribution 
Offre économiquement la plus avantageuse. 
 

 SOUMISSION DE LA MANIFESTATION D’INTERÊT 
 
13. Date limite de réception des manifestations d’intérêt 
 
La date limite pour la réception des manifestations d’intérêt : 14 juillet 2026 à 9h00 mn GMT 
 
14. Modalités de présentation des manifestations d’intérêt et renseignements à fournir 
 
Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées uniquement au moyen du Formulaire de soumission standard, disponible auprès de l’Autorité 
contractante. Tout document supplémentaire (brochure, lettre, etc.) joint à la manifestation d’intérêt (en dehors des documents demandés dans ledit 
Formulaire) ne sera pas pris en considération. 
 
15. Modalités d'envoi des manifestations d’intérêt 
Les candidats intéressés peuvent solliciter et obtenir des informations complémentaires sur la mission, entre 7h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 TU 
les lundi, mardi, mercredi et jeudi et 7h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 TU le vendredi auprès de la Direction des Marchés Publics du MESRI à 
l’adresse ci-dessous : Secrétariat de la Direction des Marches Publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation sise à Koulouba, avenue Houari Boumediene, au 2ème étage de l’immeuble TSR, au côté ouest de la pharmacie de Koulouba, 
téléphone (+226) 70 67 01 06. 
Les candidats intéressés par le présent appel à manifestations d’intérêt sont invités à envoyer leurs dossiers physiques, en français, en précisant 
l’objet "Réponse à l’avis d’appel à manifestations d’intérêt n°2026-001/MESRI/SG/DMP du 12/05/2026 relatif au recrutement d’un cabinet 
chargé de l’audit technique et financier du Projet de Construction et d'Equipement Partiel de l'Université Virtuelle du Burkina Faso 
(PCEP/UV-BF), au plus tard le 14 juillet 2026 à 9h00 mn GMT à l’adresse ci-dessous : 
Au Secrétariat de la Direction des Marches Publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sise à 
Koulouba, avenue Houari Boumediene, au 2ème étage de l’immeuble TSR, au côté ouest de la pharmacie de Koulouba, téléphone (+226) 70 
67 01 06  
Les manifestations d’intérêt reçues après la date et l’heure limites susvisées ne seront pas examinées. 
La soumission des manifestations d’intérêt par voie électronique ne sera pas autorisée. 
 
16. Debriefing 
Tout consultant qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles sa manifestation d’intérêt (et plus tard sa proposition) n’a pas été retenue doit en 
faire la demande. L’autorité contractante communiquera dans les plus brefs délais par écrit l’explication du rejet de la manifestation d’intérêt (ou de 
l’offre). Si le soumissionnaire fait la demande d’assister à une réunion de débriefing, il devra en assumer tous les coûts. 
 
17. Langue  
 
Toutes les communications par écrit pour cette procédure d’appel d’offres et ce marché doivent être en français.  
18. Base juridique 
 
Le Guide des procédures de passation de marchés et règles d'attribution des contrats financés par la Banque ouest africaine de développement, 
disponible à l’adresse https://www.boad.org/fr/opportunites/documentation-passation-de-marches 
 
 

La Directrice des Marchés Publics 
 
 

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO 
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon 

Chevalier de l’OIPA/CAMES 
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques 
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Fournitures et Services courants 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU  
 

Entretien, la réparation du matériel roulant et la fourniture de pièces de rechange 
 

Avis de demande de prix clientèle N 
°2026 -20/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRCP du 30 juin 2026 

Financement : budget CHR DE DEDOUGOU, gestion 2026 
Montant prévisionnel : quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC 

 
Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés. 

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou (CHR-DDG) dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer l’entretien, la réparation du 
matériel roulant et la fourniture de pièces de rechange, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du 
Marché. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrée (agrément technique catégorie 4 dans le domaine) 
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  

Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est : quinze millions (15 000 000) FCFA TTC. 

La présente demande de prix de clientèle est réservée aux moyennes entreprises. 

Les acquisitions sont en lot unique : entretien, réparation du matériel roulant et la fourniture de pièces de rechange. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils 
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

Le délai de validité est l’année budgétaire 2026 et le délai d’exécution de chaque commande client ne devrait pas excéder vingt un (21) jours. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix de 
clientèle dans le bureau de la Personne responsable de la commande publics, sis au bâtiment administratif. Contact téléphonique : 51 32 70 84. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix de clientèle au bureau de la personne 
responsable de la commande publique, sis au bâtiment administratif et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) 
francs CFA pour le lot, à l’agence comptable dudit CHR auprès du caissier principal. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publics ne peut être responsable de la non réception 
du dossier de demande de prix par le Candidat. 

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière d’un montant de trois cent soixante-quinze mille 
(375 000) FCFA pour le lot, devront parvenir ou être remises au bureau de Personne Responsable de la Commande Publique, avant le lundi 13 
juillet 2026 à 09 heures 00 minute GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non réception 
de l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante-dix (70) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 
NB :  

Ø L’attribution se fera sur la base de la somme des prix unitaires proposés; 
Ø Pour les besoins d’évaluation, le montant de 20 000 000 FCFA TTC sera considéré comme budget prévisionnel ; 
Ø Le montant du marché qui sera signé est de 15 000 000 FCFA TTC 

 
Le Président de la commission d’attribution des marchés. 

 
 

Drissa NAON 
Administrateur des Services de Santé 
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Fournitures et Services courants 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE FADA N’GOURMA (CHRU-FG)  
 

Fourniture de consommables et de produits d'odonto stomatologie (lot1) ; la fourniture de 
réactifs et consommables de labo d'histero-embryologie (lot2) ; l’acquisition de produits et 

consommables pour le service d'ophtalmologie (lot3). 
 

Avis d’appel d’offres ouvert  
N° 2026-03/MS/SG/CHRU-FG/DG/DCP du 29 juin 2026  

Financement : BUDGET DU CHRU-FG EXERCICE  2026 

1. Le Centre hospitalier régional universitaire de FADA N’GOURMA dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer la fourniture de 

consommables et de produits d'odonto stomatologie (lot1) ; la fourniture de réactifs et consommables de labo d'histero-embryologie (lot2) ; l’acquisition 

de produits et consommables pour le service d'ophtalmologie (lot3), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au 

titre de ces marchés. 

2.  Le montant prévisionnel du présent appel d’offres est (15 000 000 FCFA) pour le lot1 ; (5 000 000 FCFA) pour le lot2 et (5 000 

000 FCFA) pour le lot3. 

3. Le présent appel d’offres est réservé à « sans objet »  

4.  Le Centre hospitalier régional universitaire de FADA N’GOURMA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et 

répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures suivantes : Fourniture de consommables et de produits d'odonto stomatologie 

(lot1) ; Fourniture de réactifs et consommables de labo d'histero-embryologie (lot2) ; Acquisition de produits et consommables pour le service 

d'ophtalmologie (lot3) avec un délai d’exécution de 30 jours pour chaque lot.  

5.  Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots. 

6.  La passation de ces marchés sera conduite par appel d’offres ouvert direct tel que défini aux articles 63 et suivants du décret 

n°2024-1748 /PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d'exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à 

tous les candidats éligibles.  

7.  Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat de la direction générale du CHRU de Fada 

N’Gourma et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessus du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi 

de 7h30 à 16h30. 

8.  Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.  

9.  Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre 

paiement d’une somme non remboursable de 20 000 FCFA par lot à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat de la direction générale du CHRU de 

Fada N’Gourma. La méthode de paiement sera le virement sur un compte à préciser.  

10.  Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus de la Direction générale du Centre Hospitalier Régional Universitaire de 

Fada N’Gourma au plus tard le vendredi 31 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  

11. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) CFA pour le lot1 et cent 

cinquante mille (150 000) pour chacun des lots 2 et 3 ; [ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible] conformément à l’article 

100 du décret n°2024-1748 /PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d'exécution et de règlement des marchés publics. 

12.  Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date 

limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. 

13.  Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 

vendredi 31 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : salle de conférence du CHRU de Fada N’Gourma. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                  Présidente de la Commission d’attribution des marchés 
 

 

                                                                      SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline Paguimpouoli 
                                                                               Administrateurs des Services de Santé 
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Fournitures et Services courants 
 

DIRECTION PROVINCIALE DE L’EDUCATION PRESCOLAIRE PRIMAIRE ET NON FORMELLE DU BOULGOU  
 

Acquisition de materiels didactiques et des consommables scolaires  
pour le fonctionnement courant des ecoles de la province du boulgou 

 

Avis de demande de prix 
N° 2026- 001/MATM/RNKB/P-BLG/HC-TNK/SG/CPAM 

Financement : budget de l’Etat, Exercice 2026 
 

 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics révisé n°1 exercice 2026 de la Direction Provinciale de 
l’Education Préscolaire Primaire et Non Formelle du Boulgou. 
 
1.                    Direction Provinciale de l’Education Préscolaire Primaire et Non Formelle du Boulgou lance une demande de prix ayant pour objet : 
ACQUISITION DE MATERIELS DIDACTIQUES ET DES CONSOMMABLES SCOLAIRES POUR LE FONCTIONNEMENT COURANT DES 
ECOLES telle que décrite dans les données particulières de la demande de prix. 
 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le 
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 

Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots répartis comme suit : 
Lot 1 : Acquisition de matériels didactiques et des consommables scolaires pour le fonctionnement courant des écoles des CEB de BAGRE- 
BANE et TENKODOGO 1 
Lot 2 : Acquisition de matériels didactiques et des consommables scolaires pour le fonctionnement courant des écoles des CEB de BISSIGA- 
BITTOU et TENKODOGO 2 
Lot 3 : Acquisition de matériels didactiques et des consommables scolaires pour le fonctionnement courant des écoles des CEB de 
BEGUEDO- BOUSSOUMA- GARANGO 1- GARANGO 2- KOMTOEGA et NIAOGHO; 
Lot 4: Acquisition de matériels didactiques et des consommables scolaires pour le fonctionnement courant des écoles des CEB de ZABRE 
1- ZABRE 2- ZOAGA et ZONSE. 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs lots, ils devront 
obligatoirement présenter une soumission séparée pour chaque lot.   
  
3.                       Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot. 
 
4.                     Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande 
de prix auprès du Service de Gestion des Ressources Financières de la DPEPPNF du Boulgou, contact : 76 38 42 62/ 78 08 34 46. 
 
5.                   Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Chef de 
Service de Gestion des Ressources Financières de la DPEPPNF du Boulgou, moyennant paiement d’une somme non remboursable de vingt mille 
(20 000) francs CFA pour chaque lot auprès de la Trésorerie Régional du Nakambé. 
  
6.                         Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, sont 
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) F CFA pour le lot 1 & 4; trois cent mille (300 
000) F CFA pour le lot 2, et Quatre cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 3; 
  
7.                      Les offres devront être remises au Service de Gestion des Ressources Financières de la DPEPPNF du Boulgou, sis au secteur 06 de 
Tenkodogo, Tel : (226) 78 08 34 46 au plus tard le lundi 13 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU. Les offres remises en retard ne seront pas 
acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement dans la salle de réunion de la DPEPPNF du Boulgou en présence des candidats qui 
souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non 
réception de l’offre transmise par le candidat. 
 
8.                       Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 
des offres. 
Les montants prévisionnels sont les suivants: 
 
Lot 1 : douze millions six cent trente mille (12 630 000) Francs CFA TTC 
Lot 2 : onze millions quatre cent soixante-quinze mille (11 475 000) Francs CFA TTC 
Lot 3 : quatorze millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille trois cent quatre-vingt-six (14 998 386) Francs CFA TTC 
Lot 4 : Montant TTC : treize millions soixante-quinze mille (13 075 000) Francs CFA TTC  
 
 
 

Le Secrétaire Général de la Province du Boulgou, 
Présidente de la Commission Provinciale d’Attribution des Marchés 

 
 

 
 

Lallé dit Siaka YAO 
Administrateur Civil 

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales 
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Fournitures et Services courants 
 

UNIVERSITE LEDEA BERNARD OUEDRAOGO  
 

Acquisition de matériel de laboratoire et de TP au profit des établissements 
 

Avis de demande de Prix  
N°2026-06/ULBO/P/PRCP  

Financement : Budget ULBO, Exercice 2026  
Montant prévisionnel TTC : Vingt-deux millions (22 000 000) francs CFA 

 
1                    L’Université Lédéa Bernard OUEDRAOGO dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer l’acquisition de matériel de 

laboratoire et de TP au profit des établissements, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 

 

2                         La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant de l’agrément de type 
A3 (pour les dispositifs médicaux des services cliniques et médico-techniques autres que ceux des laboratoires de biologie médicale, de 

l’imagerie médicale et des fluides médicaux) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis 

de l’administration.  

 

3                       Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est : 

Vingt-deux millions (22 000 000) francs CFA TTC  
 

4                    La présente demande de prix est réservée aux entreprises communautaires/entreprises non communautaires en groupement avec une 

entreprise communautaire. 

 

5                    Les acquisitions se décomposent en un lot unique répartis comme suit  

Acquisition de matériel de laboratoire et de TP au profit des établissements 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou 

l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   

 

 6                      Le délai d’exécution est de : soixante jours (60) jours. 
 

7                        Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande 

de prix dans les bureaux de la Personne responsable de la commande publique, au RDC du bâtiment administratif de l’ULBO, sise à Somiaga. 

 

8                        Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au RDC du bâtiment 

administratif de l’ULBO, bureau N°16, sis à Somiaga.et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA à 

l’Agence Comptable de l’ULBO. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable 

de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

 

9                         Les offres présentées en un original et trois(03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et 

accompagnées d’une garantie de soumission sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière d’un montant six cent mille 
(600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable de la commande publique lundi 13 juillet 2026 à 09 
heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non réception 

de l’offre transmise par le Candidat. 

 

10                             Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante-dix (70) jours calendaires, à compter de la date limite 

de remise des offres. 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 
 

Siaka OUATTARA 
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Travaux 
 

COMMUNE DE KANGALA 
 

Réhabilitation de boutiques de rue (Lot 1) et la construction d’un bloc de cinq boutiques de 
rue (Lot 2) dans la commune de Kangala, Province du Kénédougou, Région du Guiriko 

 

Avis de Demande De Prix 
N° 2026-01/RGRK/PKND/C-KGL/PRCP 

Financement : Budget communal/Fonds Propres, Gestion 2026 
Montant Prévisionnel : 

Lot 1 : 3 758 483 francs CFA HTVA et 4 435 010 francs CFA TTC 
Lot 2 : 9 322 034 francs CFA HTVA et 11 000 000 francs CFA TTC. 

 

1.                  Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de la commune de Kangala, gestion 2026. 

 

2.                     La commune de Kangala dispose de fonds propres afin de financer les travaux de réhabilitation de cinq boutiques de rue (Lot 1) et la 

construction d’un bloc de cinq boutiques de rue (Lot 2) et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché. 

 

3.                      Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est : 13 080 517 FCFA HTVA et 15 435 010 FCFA TTC. 

 

4.                         La présente demande de prix est réservée aux moyennes entreprises. 

 

5.                       La commune de Kangala sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 

réaliser les travaux de réhabilitation de cinq boutiques de rue (Lot 1) avec un délai d’exécution de quarante cinq (45) jours et la construction d’un bloc 

de cinq boutiques de rue (Lot 2) avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

 

6.                         La passation sera conduite par demande de prix tel que défini aux articles 75 et suivants du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 

31 décembre 2024 portant procédures de passation d’exécution et de règlement des marchés publics. 

 

7.                         Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique (PRCP) 

Tel : 71 24 29 27/ 75 27 77 17 et prendre connaissance des documents de la demande de prix à l’adresse mentionnée ci-dessus au bureau de la 

PRCP situé au bâtiment principal de la mairie de Kangala du lundi au vendredi de 7h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 

 

8.                            Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de prix complet ou le retirer auprès de la PRCP 

contre paiement d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2 à la 

Trésorerie Provinciale de Orodara. Les paiements seront faits en numéraires. 

 

9.                            Les offres devront être soumises au bureau de la PRCP situé au bâtiment principal de la mairie de Kangala Tel : 71 24 29 27/ 75 

27 77 17 au plus tard le lundi 13 juillet 2026 à 09h00 TU en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

 

10.                         Les offres doivent comprendre une garantie de soumission sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière 

d’un montant de cent trente mille (130 000) francs CFA pour le lot 1 et trois cent mille (300 000) Francs CFA. 

 

11.                           Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de soixante-dix (70) jours à compter de la date limite 

de dépôt des offres comme spécifié au point 6 des IC et aux DPDPX. 

 

12.                            Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture le lundi 13 juillet 2026 à 09h00 

TU dans la salle de réunion de la mairie de Kangala.         

 

Le Président de la CCAM 

 

 

YAMEOGO Nebnoma Eric 
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Travaux 
 

COMMUNE DE KANGALA 
 

Réhabilitation de bâtiments dans la commune de Kangala, Province du Kénédougou, Région 
du Guiriko 

 

Avis de Demande De Prix 
N° 2026-02/RGRK/PKND/C-KGL/PRCP 

Financement : Budget communal/Fonds Propres, Gestion 2026 
 
Montant Prévisionnel : 24 917 772 francs CFA HTVA et 29 402 971 francs CFA TTC 
 
1.                     Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de la commune de Kangala, gestion 2026. 

         

2.                    La commune de Kangala dispose de fonds propres afin de financer les travaux de réhabilitation de bâtiments et à l’intention d’utiliser 

une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché. 

 

3.                      Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est : 24 917 772 FCFA HTVA et 29 402 971 FCFA TTC. 

 

4.                      La présente demande de prix est réservée aux moyennes entreprises. 

 

5.                          La commune de Kangala sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 

réaliser les travaux de réhabilitation de bâtiments avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

 

6.                    La passation sera conduite par demande de prix tel que défini aux articles 75 et suivants du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 

décembre 2024 portant procédures de passation d’exécution et de règlement des marchés publics. 

 

7.                         Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique (PRCP) 

Tel : 71 24 29 27/ 75 27 77 17 et prendre connaissance des documents de la demande de prix à l’adresse mentionnée ci-dessus au bureau de la 

PRCP situé au bâtiment principal de la mairie de Kangala du lundi au vendredi de 7h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 

 

8.                         Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de prix complet ou le retirer auprès de la PRCP 

contre paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour à la Trésorerie Provinciale de Orodara. Les paiements 

seront faits en numéraires. 

 

9.                      Les offres devront être soumises au bureau de la PRCP situé au bâtiment principal de la mairie de Kangala Tel : 71 24 29 27/ 75 27 

77 17 au plus tard le lundi 13 juillet 2026 à 09h00 TU en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

 

10.                        Les offres doivent comprendre une garantie de soumission sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière 

d’un montant de huit cent cinquante mille (850 000) Francs CFA. 

 

11.                         Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de soixante-dix (70) jours à compter de la date limite 

de dépôt des offres comme spécifié au point 6 des IC et aux DPDPX. 

 

12.                       Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture le lundi 13 juillet 2026 à 09h00 

TU dans la salle de réunion de la mairie de Kangala.                                              

                                                                     

 

Le Président de la CCAM 
 

 
YAMEOGO Nebnoma Eric 
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Travaux 
 

REGION DU GOULMOU 
 

Travaux de construction d’un dispensaire au CSPS de Tokouna dans la commune de 
Diapangou 

 

Avis de demande de prix 
N°2026-001/RGLM/PGRM/CDPG/M /PRCP du 08 juin 2026 

Financement : Budget communal/ADCT 
Budget prévisionnel : 21 053 477 FCFA HTVA, soit 24 843 103 FCFA TTC 

 

1.                  Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2026, de la commune de Diapangou.  

 

2.                   La commune de Diapangou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données 

particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.   

 

3.                       Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est : 21 053 477 FCFA HTVA, soit 24 843 103 FCFA TTC  

 

4.                         La présente demande de prix est réservée aux moyennes entreprises agréés d’un agrément B1 minimum dans le domaine du 

bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration  

 

5.                        La commune de Diapangou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 

réaliser les travaux de construction d’un dispensaire au CSPS de Tokouna dans la commune de Diapangou Avec un délai d’exécution de 75 jours ;  

 

6.                          La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que défini aux articles 75 et suivants du décret n°2024-

1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation d’exécution et de règlement des marchés publics ainsi que de la 

circulaire N°2026-01472/MEF/CAB du 12 mai 2026, portant mise en application des dossiers standards nationaux d’acquisition (DSNA).   
 

7.                          Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable de la commande publique et prendre 

connaissance des documents de la demande de prix au contact 70 64 83 32.  

 

8.                           Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre 

paiement d’une somme non remboursable de 50 000 FCFA à la Régie de recette de Diapangou. La méthode de paiement sera en espèce.   

 

9.                       Les offres devront être soumises au secrétariat de la Mairie au plus tard le lundi 13 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU en un (1) 

original et deux copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.   

 

10.                         Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière 

d’un montant de : Sept cent quarante-cinq mille (745 000) FCFA. 

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante-dix (70) jours à compter de la date limite du dépôt des 

offres comme spécifiées au point 16 des IC et au DPDPX.  

 

12.                     Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 
13 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU dans la salle de réunion de la Mairie de Diapangou  

  

 

 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 
 

 

Boukary DIALLO 
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Travaux 
 

COMMUNE DE REO 
 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE INFRASTRUCTURE SOCIO-ECONOMIQUE AU PROFIT DE LA 
COMMUNE DE REO 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRE OUVERT ACCELERE 
N°2026-002/CRO/M/CAB/PRCP 

Montant prévisionnel : Cent-quatre-vingt-quinze million sept-cent-soixante-deux mille sept-cent-douze (195 762 712) F CFA HTVA soit Deux-
cent-trente un million (231 000 000) de F CFA TTC. 

 
 

 
1. Cet avis d’appel d’offre fait suite au plan de passation révisé des marchés, gestion 2026.  
 
2. La Mairie de Réo  dispose de ressources du Fonds Minier de Développement  sur son Budget Communal, afin de financer son plan annuel 
d’investissement et à l’intention d’utiliser une partie de ses fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 
 
3. Le montant prévisionnel du présent appel d’offres est de : Cent-quatre-vingt-quinze million sept-cent-soixante-deux mille sept-cent-
douze (195 762 712) F CFA HTVA soit Deux-cent-trente un million (231 000 000) de F CFA TTC.   
 
4. Le présent appel d’offres ne fait l’objet de réservation. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou 
morales à jour vis-à-vis de l’administration.   
 
5. La Commune de Réo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les 
travaux suivants :  
Lot unique : Construction d'une salle polyvalente équipée au profit de la Commune de Réo. 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent cinquante (150) jours.  
 
6. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 63, 97 et suivants du Décret N°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation d’exécution et de règlement des marchés publics.  
 
7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires et prendre connaissance des documents du dossier d’appel 
d’offre auprès du bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique tous les jours ouvrables, adresse : bâtiment principal de la Mairie 
de Réo, Tél : 63 68 76 95, Email : guelprm@gmail.com  
 
8. Les exigences en matière de qualifications sont : 
Disposer d’un agrément technique B3 dans le domaine du Bâtiment et des Travaux Publics. 
Justifier d’un chiffre d’affaires annuel moyen d’au moins cent-quatre-vingt million (180 000 000) de F CFA sur les trois (03) dernières années (2023, 
2024, 2025) ;   
Fournir une ligne de crédit d’un montant de Soixante-neuf million trois-cent mille (69 300 000) de CFA. 
Voir le DPAO pour les informations détaillées.  
 
9. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement en 
numéraire d’une somme non remboursable de Deux-cent mille (200 000) F CFA  à la Trésorerie Provinciale de REO sise à la Base OK.  
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande publique ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat. 
 
10. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique, sise dans le bâtiment 
principal de la Mairie de Réo au plus tard le jeudi 16 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises 
en retard ne seront pas acceptées.  
 
11. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, sous la forme d’une garantie financière d’un montant de Six million neuf-cent 
mille (6 900 000) F CFA.  
 
12. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt 
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 
 
13. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi 16 
juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU dans la salle de réunion de la Mairie de Réo.  
                                                                                             
 
 

 
Le Président de la Commission Communale d’attribution des marchés 

 
 
 
 

 
Basile GUEL 
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Travaux 
 

COMMUNE DE NAMISSIGUIMA  
 

Lot 2 : Réhabilitation de salles de classe à l'école de IPALA et Lot3 : Réhabilitation  
du bâtiment administratif + Electrification du lycée de Tougou 

 

Avis de demande de prix 
DDPX N0 2026-03/RYDG/PYTG/C-NMS/M-NMS/PRCP 

Montant prévisionnel : 
LOT 2 : Onze millions quatre cent vingt-huit mille cinq cent soixante et onze (11 428 571) francs CFA TTC 

LOT 3 : Dix millions quatre cent soixante-seize mille cent quatre-vingt-dix (10 476 190) francs CFA TTC 
 

Cet Avis de demande de prix fait suite au plan de Passation des Marchés révisés paru dans en date du 17 Mai 2026 

Lot 2 : Réhabilitation de salles de classe à l'école de IPALA et Lot3 : Réhabilitation du bâtiment administratif + Electrification du lycée de Tougou, et à 

l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.  

 

1                   Le montant prévisionnel de la présente demande de prix est :  

LOT 2 : Onze millions quatre cent vingt-huit mille cinq cent soixante et onze (11 428 571) francs CFA TTC 

LOT 3 : Dix millions quatre cent soixante-seize mille cent quatre-vingt-dix (10 476 190) francs CFA TTC 

 

2                 La présente demande de prix est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration 

 

3                  La commune de Namissiguima sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 

réaliser les travaux suivants : Lot 2 : Réhabilitation de salles de classe à l'école de IPALA et Lot3 : Réhabilitation du bâtiment administratif + 

Electrification du lycée de Tougou avec un délai d’exécution de soixante jours calendaires par lot ; 

 

4                  La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que défini aux articles 75 et suivants du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF 

du 31 décembre 2024 portant procédures de passation d’exécution et de règlement des marchés publics.  

 

5                    Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat de la Mairie de Namissiguima ; ou auprès de 

OUEDRAOGO Jacques, personne responsable de la commande publique, tel 72 79 77 99 et prendre connaissance des documents de la demande 

de prix à l’adresse mentionnée ci-dessus 

 

6                      Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement 

d’une somme non remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA pour chaque lot à la trésorerie régionale de YAADGA. 

 

7                 Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après commune de Namissiguima au plus tard le lundi 13 juillet 2026 à 09 heures 00 
minute TU en un (1) original et deux copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  

 

8                          Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, sous la forme d’une déclaration de garantie ou d’une garantie financière 

d’un montant de : 

 Lot 2 : Trois cent trente mille (330 000) francs CFA 

Lot 3 : Trois cent mille (300 000) francs CFA 

 

9                   Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante-dix (70) jours à compter de la date limite du 
dépôt des offres comme spécifié au point 16 des IC et au DPDPX. 
 
10               Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 13 
juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : dans la salle de réunion de la Mairie de Namissiguima 
 

Président de la Commission d’attribution des marchés 
 

 
OUEDRAOGO Jacques 

 
  



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

47 N° 4435 – Jeudi 02 juillet 2026 
www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

Prestations intellectuelles 
 

DISTRICT SANITAIRE DE SOLENZO 
 

Constitution d’une base de données additionnelle de fournisseurs / prestataires pour la 
période 2026-2027 

 

Avis à manifestation d’intérêt 
 N°2026-02/MS/RBNK/DRS/DS-SLZ du 26 juin 2026 

 

1. Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite au Plan de Passation des Marchés publics du district sanitaire de Solenzo. 

 

2. Le district sanitaire de Solenzo dans le cadre de l’exécution de son budget (budget de l’Etat et Fonds propres DRD), a l’intention d’utiliser 

une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre des marchés issus de demandes de cotations dans le domaine ci-après : 

 

N° Domaines 

1 Réactifs et consommables de laboratoire, médicaments et consommables médicaux 

(agrément technique requis) 

2 Matériels médico-techniques (agrément technique requis) 

3 Produits d’alimentaires 

4 Fourniture de pause-café et déjeuner 

 

5 

Entretien et maintenance de Matériel informatique et péri-informatique et mobiliers de 

bureau (agrément requis pour la maintenance de matériel informatique et péri-

informatique) 

 

3. L’objectif principal de cet appel à manifestations d’intérêt est de disposer d’une base de données additionnelle_à la base de données publiée 

dans le Quotidien N°4432 du 29/06/2026_composée de Prestataires/Fournisseurs que le district sanitaire de Solenzo pourra consulter dans le cadre 

de ses procédures de demandes de cotations au titre des exercices budgétaires 2026, 2027.  

 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Responsable financier du district sanitaire de Solenzo à l’adresse ci-

après : Tel : 71 30 28 67 / 75 66 50 55. 

 

5. Peuvent soumissionner les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants. 

 

6. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises remplissant les critères suivants : 

- Être légalement constitué ; 

- Être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt ; 

- Disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu. 

 

7. Il est rappelé aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service et dont les noms figurent sur la base de données 

publiée dans le Quotidien N°4432 du 29/06/2026 qu’ils sont dispensés de cette formalité.  

Les autres devront produire un dossier composé : 

a) Une lettre de demande d’inscription adressée à la personne responsable de la commande publique précisant les ou les domaines concernés ; 

b) Une présentation de l’entreprise Indiquant obligatoirement son domaine d’activité, son adresse complète, sa situation géographique, ses 

qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ; 

c) Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

d) Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

e) Une copie de l’identifiant financier unique (IFU). 

NB : Aucun candidat ne peut soumissionner dans plus de trois (03) domaines. 
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier, rédigé en langue française, sous pli fermé avec la 
mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs /prestataire au profit 
du district sanitaire de Solenzo ainsi que le ou les numéros des domaines » au secrétariat du district sanitaire de Solenzo au plus tard le lundi 
13 juillet 2026 à 09 heures 30 minutes TU. 
 

 
Roger SAWADOGO 

Administrateur des services de santé 
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Prestations intellectuelles 
 

COMMUNE DE BARANI  
 

Constitution de la base de données additives pour les procédures de demande de cotation. 
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  
N°2026-02/RSRU/PKSN/CBRN/PRCP du 18 juin 2026  

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation Rectificatif des Marchés (PPRM) exercice 2026, la commune de Barani lance un avis 

à manifestation d’intérêt en vue de recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données additives de fournisseurs pour les procédures 

de demandes de cotations dans les domaines ci-après : 

 

I.  Fourniture et équipements 

                          

II. Travaux 
 
La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes morales ou physiques qui sont à jour vis-à-vis de   l ’administration.      

Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé des offres de service à la mairie de Barani ne sont pas dispensées de cette formalité. 

 

2. Les dossiers de candidatures devront comporter les pièces ci-après : 

- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine ; 

- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 

- Une copie de l’extrait du registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales ; 

- Un agrément technique en cours de validité s’il y a lieu ; 

- Un contact téléphonique permane :  

 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h 00 auprès du bureau 

de la Personne Responsable de la Commande Publique sise à la mairie de Barani téléphone : 76 17 19 68. 

 

4. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention « Réponse 

à l’avis à manifestation d’intérêt 2026-02 /RSRU/PKSN/CBRN/SG/PRCP du 18 juin 2026 pour la constitution d’une liste additive de candidats aux 

procédures de demandes de cotations de la commune de Barani au cours de l’année 2026 », devront parvenir au bureau de la Personne Responsable 

de la Commande Publique, sise à la mairie de Barani, téléphone 76 17 19 68 au plus tard le lundi 13 juillet 2026 à 09 heures 00 minute TU.  
 

5.  Une commission siègera pour arrêter la liste des entreprises en fonction des domaines d’activités inscrits sur le RCCM et l’agrément 

technique ; 

 

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode d’envoi de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique ne sera pas coupable 

de la non réception de l’offre ; 

 

7.  La commune de Barani se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

 

                                                                                                          

La Personne Responsable de la Commande Publique 
 

 

Goubar Rodrigue DABIRE 
Attaché Administratif    
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